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1�re PARTIE CONTEXTE COMMUNAL

I.1 G�n�ralit�s

I.1.1 Situation administrative

BOSC EDELINE, commune compos�e de 306 habitants en 2004, est situ�e dans le 
d�partement de la Seine-Maritime. Elle appartient au canton de BUCHY.

Ses communes limitrophes sont :
- Bois-H�roult  - Mauquenchy
- Rouvray-Catillon - Sigy en Bray

BOSC EDELINE se trouve � :
- 7 km de Buchy - 57 km de Dieppe
- 10 km de Forges les Eaux - 59 km de Beauvais
- 22 km de Neufch�tel en Bray - 89 km d�Amiens
- 37 km de Rouen

La commune a donc une position centrale par rapport � de forts p�les administratifs, 
�conomiques et touristiques attractifs mais �galement bassins de vie et d�emplois. 

BOSC EDELINE adh�re � la Communaut� de Communes du Moulin d�Ecalles.

I.1.2 Situation g�ographique

� BOSC EDELINE se situe au Nord-Est de la ville de Rouen et au Sud-Est de la commune 
de Buchy. L�hippodrome de Mauquenchy est implant� en limite Nord-Est du territoire de 
BOSC EDELINE.

� BOSC EDELINE poss�de un relief relativement plat. Son altitude varie entre 174 et 228
m�tres soit un d�nivel� de 54 m�tres. L�ensemble du territoire s��tend sur une superficie 
d�environ 619 ha, comprenant des espaces naturels importants en comparaison avec 
l�urbanisation. En effet, la commune est caract�ris�e par un territoire � forte dominante rurale.

� BOSC EDELINE est constitu�e d�un centre bourg et d�un hameau nomm� Hucleu.

� Plusieurs voies marquent le territoire communal. BOSC EDELINE est ainsi desservi par
4 voies :

- la RD n� 38, qui traverse le territoire communal du Nord au sud et permet de 
relier le centre bourg � Hucleu,

- la RD n� 61, traversant la commune et le centre bourg d�Ouest en Est,
- la RD n� 96 qui constitue, en partie, la limite ouest du territoire communal avec 

Bois H�roult,
- la RD n� 118, situ�e dans la partie Nord de la commune.
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Les autres voies sont secondaires et supportent un trafic moins important : ce sont des voies 
communales, chemins ruraux. 

La commune se trouve � proximit� de deux voies structurantes qui permettent une bonne 
desserte de la commune et renforcent les liens avec les bassins de vies de d�emploi :

- la RD 919 qui relie Forges les Eaux et Buchy ; 
- elle est �galement localis�e � proximit� de l�autoroute A28.

SITUATION GEOGRAPHIQUE

22 Km

10 Km

57 Km

37 Km 59 Km

89 Km

7 Km
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I.1.3 Superficie

Le territoire communal couvre une superficie totale de 619 ha 04 a 16 ca, r�partie ainsi 
(suivant la matrice cadastrale) :

REPARTITION DES OCCUPATIONS DES SOLS TOTAL EN 2002

Terres 258 ha 02 a 25 ca
Pr�s 180 ha 12 a 29 ca
Bois 23 ha 11 a 64 ca
Vergers 142 ha 16 a 37 ca
Sols 7 ha 03 a 19 ca
Landes 17 a 54 ca
Jardins 4 ha 46 a 91 ca
Eaux 20 a 13 ca
Contenance non cadastr�e 3 ha 73 a 84 ca

I.2 D�mographie

I.2.1 Nombre d�habitants

D�apr�s l�enqu�te annuelle de recensement de 2004, la population s��levait � 306 habitants. 
Depuis 1982, la commune conna�t un accroissement important de population et plus 
particuli�rement depuis le recensement de 1990. En effet, la commune a gagn� 12 habitants 
entre 1982 et 1990, 25 habitants entre 1990 et 1999 et 23 personnes entre 1999 et le dernier 
recensement de 2004.
Actuellement la population de BOSC EDELINE semble se stabiliser puisque l�INSEE estime
le nombre d�habitants � environ 308 personnes en 2007.

L��volution de la commune est donn�e dans le tableau suivant :

BOSC EDELINE 1982 1990 1999 2004 2007

Population totale 246 258 283 306 308
Source I.N.S.E.E. 2004 et 2007

La commune de BOSC EDELINE conna�t une �volution semblable � celle du canton de 
BUCHY � mettre en relation avec la proximit� de p�les attractifs et notamment Rouen et la 
recherche des nouveaux arrivants d�un certain cadre de vie. 

Canton de BUCHY 1982 1990 1999

Population totale 7 669 8 698 9 244
Source I.N.S.E.E. 1999
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I.2.2 Exc�dent naturel et solde migratoire

La population de BOSC EDELINE �tait en augmentation de 1982 � 1999 gr�ce � un solde
naturel positif, en effet, le nombre de naissances �tait largement sup�rieur � celui des d�c�s. 
Le solde migratoire est plus fluctuant : l�g�rement n�gatif entre 1982 et 1990 (- 0,10 %), puis 
positif entre 1990 et 1999 (+ 0,83 %).
Les �lus indiquent que depuis 6 ans environ, les mouvements migratoires sont tr�s importants 
� BOSC EDELINE ; les nouveaux arrivants s��tablissent parfois pour une courte dur�e dans 
la commune.

NAISSANCES ET DECES

1982-1990 1990 - 1999

Naissances 24 24
D�c�s 11 17

Solde naturel + 13 + 7
Source INSEE 1999

1982 - 1990 1990 - 1999

Taux de natalit� (pour 1000) 11,96 9,91
Taux de mortalit� (pour 1000) 5,48 7,02

Source INSEE 1999

TAUX D�EVOLUTION (MOYENNES ANNUELLES))

1982 - 1990 1990 - 1999

Taux de variation d� au solde 

naturel en %

+0,65 +0,29

Taux de variation d� au solde 

migratoire %

-0,10 +0,83

Taux de variation global en % +0,55 +1,11
Source INSEE 1999

I.2.3 Structure par �ges

La population de BOSC EDELINE se r�partit de la mani�re suivante en 2004 :

Ainsi d�apr�s les graphiques pr�sent�s ci-dessus, on peut constater que la population de 
BOSC EDELINE est relativement jeune. En effet, 53,5 % de la population a moins de 40 ans, 
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et les moins de 20 ans repr�sentent 27,25 % des habitants de la commune. Les personnes de 
plus de 60 ans repr�sentent 16,5 % de la population. 
Globalement, entre les deux recensements �tudi�s, on observe une augmentation des classes 
d��ges des 0 � 19 ans et celle des 20 � 39 ans. Ces deux classes d�ailleurs ont une r�partition 
assez proche puisqu�elles repr�sentent respectivement 27,25 % et 26,25 % des habitants. La 
classe des 40 � 59 ans est en baisse entre 1999 et 2004, puisqu�elle est pass�e de 34,75 % �    
30 % de la population communale. Les 60 ans et plus ont connu une l�g�re augmentation 
entre les deux recensements.

La progression de la classe d��ges des 19 � 39 ans permet d�envisager une dynamique 
d�mographique de la commune gr�ce � de nouvelles naissances. 

Source recensement annuel INSEE 2004

La r�partition Hommes / Femmes est relativement stable entre les deux derniers 
recensements. En effet on constate que les hommes (51,6 % en 2004) sont plus nombreux que 
les femmes (48,4 % en 2004).

POPULATION DES MOINS DE 20 ANS - ANNEE 1999

En 1999, la classe d��ge des 15-19 ans �tait la plus 
importante puisqu�elle comptait 28 enfants. On retrouve 
ensuite la classe des 5 � 9 ans avec 20 enfants puis celles 
des 10 � 14 ans et celle des 0 � 4 ans qui repr�sentaient 
respectivement 14 et 13 enfants.

Entre 1999 et 2004, la part des 0 � 20 ans a augment�. En effet cette classe d��ge est pass�e de 
26,5 % � 27,25 % de la population totale.

I.2.4 Population des m�nages

On comptait 99 m�nages � BOSC EDELINE en 1999. Apr�s analyse des donn�es de 
l�INSEE, les m�nages de 2 personnes �taient les plus nombreux (37), puisqu�ils repr�sentaient
37,4 % des m�nages de la commune. On d�nombrait ensuite 24 m�nages de 3 personnes, 16 
m�nages de 5 personnes ou plus, 12 m�nages de 1 personne et 10 m�nages de 4 personnes. Le 
nombre de grands m�nages est assez important.

Source recensement annuel INSEE 2004

Lors de l�enqu�te annuelle de recensement de 2004, la commune comptait 111 m�nages, soit 
une augmentation de 12,1%. Le nombre moyen de personnes par m�nage est �galement 
important par rapport � la moyenne : 2,8 en 2004.

2004 1999

Population 306 283

Part des hommes (%) 51,6 51,2
Part des femmes (%) 48,4 48,8

0 � 4 ans 13
5 � 9 ans 20

10 � 14 ans 14
15 � 19 ans 28

2004 1999

Nombre des m�nages 111 99

Part des m�nages d�une personne (%) 11,7 12,1
Part des m�nages dont la personne de r�f�rence est active (%) 68,5 73,7
Nombre moyen de personnes par m�nage 2,8 2,9

Source INSEE 1999
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I.3 Donn�es �conomiques et sociales

I.3.1 Donn�es �conomiques

Taux Valeur pour la commune

en �uros

Valeur par habitant 

pour la commune

Taxe d'habitation 6,12% 10 386 34,277�
Foncier b�ti 13,34 % 12 913 46,617 �
Foncier non b�ti 84,85 % 11 675 38,531 �
Taxe professionnelle 9,25 % 3 811 12,577 �
TOTAL 38 785 128,003 �

Source mairie 2005

I.3.2 Donn�es sociales

On observe une forte baisse du nombre de demandeurs d�emploi entre 1999 et 2004. En effet, 
BOSC EDELINE comptait 19 ch�meurs en 1999 et 7 ch�meurs au recensement de 2004.
Cette tendance semble se poursuivre : en effet en 2007, la commune estimait le nombre de 
ch�meurs � 6 personnes et une personne �tait attributaire du Revenu Minimum d�Insertion 
(RMI). En 2007, le contingent pour les d�penses d�aides sociales s��l�ve � 3 000 �.

I.4 Habitat

I.4.1 Le statut d�occupation

Suivant les fiches statistiques de l�INSEE, ci-dessous, le parc immobilier de BOSC EDELINE
comptait en 1999, 112 logements dont 99 r�sidences principales, 10 logements occasionnels 
ou r�sidences secondaires et 3 logements vacants. Au recensement de 2004, la commune 
poss�dait 7 logements suppl�mentaires dont 111 r�sidences principales. Cette �volution se 
poursuit. En effet, en Juin 2008, la commune estimait le nombre total de logements � environ 
130, soit une augmentation de 11 logements en 3 ans ; � cette m�me p�riode le nombre de 
logements vacants �tait de 4 et 8 maisons en vente �taient identifi�es.

En 1999, les r�sidences principales sont des maisons individuelles et fermes (99). En 2004, 
99,1 % des r�sidences principales sont des maisons individuelles.

En 2004, la majorit� des m�nages sont propri�taires (86,5 %), puis locataires (12,6 %) et
0,9 % sont log�s gratuitement. La part des propri�taires est en augmentation par rapport � 
1999 (+3,7 points).

Donc en majorit�, les habitants de BOSC EDELINE sont propri�taires d�une maison ou d�une 
ferme qui constitue leur r�sidence principale.

Le nombre moyen d�occupants en 1999 s��levait � 2,9. Il est sup�rieur au nombre moyen 
d�occupants du canton de Neufch�tel en Bray (2,79). On constate que ce chiffre a �volu�
depuis 1999. En effet, en 2004, le nombre moyen de personnes par m�nage � BOSC 
EDELINE s��levait � 2,8.
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RESIDENCES PRINCIPALES - CATEGORIE DE LOGEMENTS - 1999 et 2004

Nombre total de 

logements

R�sidences 

principales

Logements occasionnels  

R�sidences secondaires

Logements 

vacants

1999 112 99 10 3
2004 119 111 7 1

Source INSEE 1999 et 2004

RESIDENCES PRINCIPALES PAR TYPE 

2004 1999

Ensemble des r�sidences principales

dont :
- part des maisons (%)
- part des appartements (%)

111

99,1
0,9

99

100,0
0,0

Source recensement annuel INSEE 2004

RESIDENCES PRINCIPALES - STATUTS D�OCCUPATION - 1999 et 2004

I.4.2 Etat du parc de logements publics et priv�s

� L��ge du parc :

Les donn�es de 1999 montrent que le parc des r�sidences principales est relativement r�cent : 
31,3% des r�sidences principales ont �t� construites avant 1949. Les �lus ont indiqu� que de 
nombreuses constructions ont �t� r�alis�es entre 1975 et 1989 en raison de la mise en vente de 
nombreuses parcelles.

RESIDENCES PRINCIPALES - DATE D�ACHEVEMENT - INSEE 1999

Avant 1949 1949 - 1974 1975 - 1981 1982 - 1989 1990 ou apr�s

35 15 28 19 15
Source INSEE 1999

� Le confort :
En 1999, les r�sidences principales poss�dent en majorit� 4 pi�ces ou plus (81). On retrouve 
ensuite des logements ayant 3 pi�ces. Tr�s peu de constructions poss�dent 2 pi�ces (2
logements). Aucun logement ne comporte qu�une pi�ce. En 2004, le nombre moyen de pi�ces 
par r�sidence principale s��levait � 5.

1 pi�ce 2 pi�ces 3 pi�ces 4 pi�ces 5 pi�ces ou plus

0 2 16 27 54
Source INSEE 1999

% Propri�taire Locataire ou 

sous locataire

Log� 

gratuitement

1999 82,8 % 14,1 % 3,1 %
2004 86,5 % 12,6 % 0,9 %

Source INSEE 1999 et 2004
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Les logements sont �quip�s du confort moderne : seules 3 constructions n�offrent ni 
baignoire, ni douche. En 2004, 98,2 % des m�nages occupent un logement �quip� d�une 
installation sanitaire.

WC int�rieur au 

logement

Ni baignoire 

ni douche

Baignoire ou 

douche

97 3 96
Source INSEE 1999

50 constructions sont �quip�es d�un chauffage individuel, 48 ne poss�dent pas de chauffage 
central.

La majorit� des r�sidences principales accueillent 1 voire m�me 2 voitures ou plus. En 2004, 
98,2 % des m�nages poss�dent au moins une voiture.

Source INSEE 1999

2004 1999

Nombre de m�nages 111 99

Part des m�nages occupant un logement �quip� d�une 
installation sanitaire (%)

98,2 97,0

Part des m�nages disposant au moins d�une voiture (%) 98,2 97,0
Source INSEE 2004

En 2004, le confort des logements est encore en progression.

BOSC EDELINE et le canton de BUCHY

Globalement, la commune de BOSC EDELINE se situe dans la m�me configuration que le 
canton de Buchy en mati�re de logement : on retrouve une majorit� de propri�taires de leur 
r�sidence principale (maison individuelle ou ferme), �quip�e de W.C � l�int�rieur du 
logement, d�une douche ou d�une baignoire et d�un chauffage central individuel et qui 
poss�de 4 pi�ces ou plus.

I.4.3 Fonctionnement du march� local du logement

En 10 ans, les services de la mairie ont trait� 20 dossiers de permis de construire pour la 
construction de nouveaux logements et plus particuli�rement depuis 2001. Le rythme de 
construction est en augmentation depuis 1 an environ.

Ann�e 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Nombre de 

permis de 

construire

/ / / 4 3 3 / 2 / 3 5

Collectif Individuel Sans chauffage 

central

1 50 48

0 voiture 1 voiture 2 voitures ou 

plus

3 48 48

Source INSEE 1999 
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I.5 Emploi

I.5.1 Population active

Au sens statistique est consid�r�e comme inactive, toute personne de moins de 16 ans ou toute 
personne ayant 16 ans ou plus qui n�est pas � la recherche d�un emploi et recens�e par 
l�A.N.P.E., (retrait�, scolaire, femme au foyer, jeune effectuant le service national, etc. �).

On observe une baisse du nombre de demandeurs d�emploi entre 1999 et 2004. En effet, 
BOSC EDELINE comptait 19 ch�meurs en 1999 et 7 ch�meurs au recensement de 2004.

La population active est r�partie suivant le tableau ci-dessous.
Le nombre d�actifs hommes (85) est plus important que celui des femmes (64). La classe des 
40-59 ans est pr�pond�rante puisqu�elle repr�sente 60,4 % des actifs de la commune.
Il est � noter que le pourcentage d�actifs occup�s est en l�g�re baisse depuis 1999 puisqu�il est 
pass� de 47,7 % en 1999 � 47,1 % en 2004. 

POPULATION ACTIVE (sauf militaires du contingent) - ANNEE 1999

ENSEMBLE HOMMES FEMMES

Dont 20 - 39 ans 57 34 23
Dont 40 - 59 ans 90 50 40
Dont 60 ans ou plus 2 1 1
TOTAL 149 85 64

Source INSEE 1999

La population active ayant un emploi est compos�e de :
- 77 hommes et 57 femmes, 
- 31 personnes habitent et travaillent dans la commune de BOSC EDELINE,
- 105 habitants sont salari�s et 29 non salari�s.

POPULATION ACTIVE AYANT UN EMPLOI - SALARIES 

TOTAL HOMMES FEMMES

SALARIES 105 57 48
NON SALARIES 29 20 9

Source INSEE 1999

TAUX D�ACTIVITE - COMMUNE DE BOSC EDELINE

20-59 ans 20-39 ans 40-59 ans

Total Hommes Femmes Hommes Femmes

89,1 % 89,5 % 79,3 % 100,0 % 83,3 %
Source INSEE 1999

Le taux d�activit� des habitants de BOSC EDELINE est sup�rieur � celui du canton de 
BUCHY, except� pour les hommes de 20 � 39 ans.

TAUX D�ACTIVITE - CANTON DE BUCHY

20-59 ans 20-39 ans 40-59 ans

Total Hommes Femmes Hommes Femmes

85,8 % 91,2 % 77,2 % 92,6 % 81,5 %
Source INSEE 1999
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I.5.2 Activit� agricole

On compte plusieurs exploitations agricoles en activit� sur le territoire de BOSC EDELINE. 
Celles-ci sont localis�es, principalement, dans le centre bourg ou dans le hameau.

La Direction D�partementale de l�Agriculture et de la For�t a r�alis� une enqu�te agricole en 
2008.
Les activit�s agricoles sont de plus en plus r�glement�es. Pour permettre � l�agriculture de se 
d�velopper de fa�on harmonieuse sans inconv�nient pour l�environnement et le voisinage, il 
semble important d�insister sur les points suivants :

- de nombreuses activit�s agricoles qui provoquent des nuisances pour le voisinage 
sont soumises � la l�gislation sur les installations class�es pour la protection de 
l�environnement (b�timents d��levage, carri�res de craie, etc. �). Ces activit�s se 
sont d�velopp�es loin des habitations existantes. Pour �viter les probl�mes de 
voisinage et ne pas limiter le d�veloppement des activit�s de l�exploitation, il serait 
int�ressant de rep�rer ces installations class�es et toutes les activit�s provoquant 
des nuisances, de signaler les distances minimales l�gales devant s�parer ces 
�quipements d�une habitation, et de ne pas autoriser l�urbanisation � proximit� de 
ces installations.

- De m�me, il est n�cessaire de tenir compte des d�placements des engins agricoles 
lors de l�ouverture � l�urbanisation de nouvelles zones : mieux vaut assurer la 
continuit� du trafic agricole par des voies suffisamment dimensionn�es, ce qui 
permet parfois d��viter aux agriculteurs d�emprunter les rues principales du 
village.

Le respect de ces principes devrait permettre d��viter les probl�mes de voisinage dans les 
prochaines ann�es.

Enfin il est recommand� de veiller � ne pas urbaniser en aval des vallons ou vall�es s�ches 
susceptibles de donner lieu � des probl�mes de ruissellement ou d�inondations en provenance 
des terres agricoles.

Il est important de noter que les exploitations d��levage disposent d�installations pouvant 
pr�senter des nuisances pour le voisinage dont l�am�nagement ou le d�veloppement est 
soumis � l�application de r�glementations sanitaires tr�s strictes (R�glement Sanitaire 
D�partemental - R.D.S. - ou l�gislation sur les installations class�es). Selon la taille et la 
nature des troupeaux, ces r�glementations impliquent, pour toute construction li�e � l��levage, 
le respect d�un recul de 50 � 100 m selon les cas, de toutes habitations de tiers ou des limites 
d�urbanisation (cf. tableaux joints en annexe du compte rendu). Il est donc n�cessaire de 
prendre en compte ces contraintes d��loignement et d��viter l�implantation de nouvelles zones 
d�habitat � proximit� des p�les d��levage susceptibles de se d�velopper.

Afin d�assurer la p�rennit� des exploitations, il convient de les prot�ger de la proximit� de 
l�urbanisation, en appliquant le principe de r�ciprocit� suivant :

� Tout projet d�implantation de nouvelle construction destin�e � accueillir des personnes et 

tout projet de d�limitation de zone d�habitat existant ou d�urbanisation future devront 

respecter un recul minimal par rapport aux constructions et installations d��levage. Ce recul 
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devra �tre au moins �quivalent � celui impos� aux constructions et installations d��levage 

conform�ment � la r�glementation qui leur est applicable; dans tous les cas, un recul 

maximal devra �tre recherch� �.

En 2008, un recensement agricole a �t� r�alis� par la Direction D�partementale de 
l�Agriculture et de la For�t dans le cadre de l��laboration de la carte communale. Les corps de 
ferme en activit� sont repris sur un plan joint page suivante. 

Ainsi, d�apr�s les informations fournies par la DRDAF, la commune de BOSC EDELINE
compte 9 exploitations agricoles sur son territoire dont :

- 5 exploitations dirig�es par un chef d�exploitation de moins de 45 ans, permettant 
ainsi d�envisager la p�rennit� de ces exploitations,

- 3 exploitations g�r�es par des personnes �g�es de 45 � 60 ans,
- 1 exploitation g�r�e par une personne de plus de 60 ans qui est en fin d�activit�.

2 exploitations agricoles poss�dent chacune 2 sites d�exploitation sur la commune de BOSC 
EDELINE.

La moiti� des exploitations agricoles exploitent plus de 50 hectares.

Parmi les 9 exploitations agricoles, une exploitation pratique la polyculture et les 8 autres 
pratiquent l��levage, ainsi :

- 4 exploitations, situ�es dans le centre bourg, d�pendent du R�glement Sanitaire 
D�partemental : des p�rim�tres de protection de 50 m�tres seront � respecter,

- 4 exploitations, situ�es sur Hucleu, sont des Installations Class�es pour la 
Protection de l�Environnement (ICPE) soumises � d�claration, les p�rim�tres de 
protection � appliquer sont donc de 100 m�tres.

L�ensemble des exploitations pratiquant l��levage a r�alis� la mise aux normes ; aucun projet 
d�extension ou de construction neuve n�a �t� d�tect� par rapport � cette probl�matique.

Il est � noter qu�une exploitation agricole implant�e sur la commune voisine de Rouvray 
Catillon, en limite Est du centre bourg g�n�re un p�rim�tre inconstructible sur BOSC 
EDELINE.

Une exploitation agricole a cess� son activit� durant l��laboration de la carte communale. 
L�ancien exploitant a signal� son changement de statut lors de l�enqu�te publique. Les �lus 
ont confirm� cette information. Aujourd�hui, il n�y a plus d�animaux sur l�ancien site 
d�exploitation.

Une carte localisant les sites d�exploitation est jointe page suivante.
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LOCALISATION DES 

EXPLOITATIONS AGRICOLES

ICPE

R�glement Sanitaire D�partemental

Exploitation agricole implant�e sur la commune voisine

Polyculture

Exploitation ayant cess� son 

activit� durant l��laboration 

de la carte communale

LOCALISATION DES ACTIVITES AGRICOLES
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I.5.3 Activit�s artisanales, commerciales et industrielles

La commune de BOSC EDELINE ne compte pas de commerce de proximit�. Toutefois
plusieurs commer�ants ambulants parcourent le territoire communal (boulanger, boucher-
charcutier). Pour les commerces et services compl�mentaires, les habitants se dirigent vers 
Buchy, Forges-les-Eaux et Serqueux.
On note �galement la pr�sence de 2 �lectriciens, 4 ma�ons et un magasin de vente de mat�riel 
agricole.

Aucune activit� industrielle n�est r�pertori�e sur la commune, cependant des cuves de fuel 
sont implant�es en plein c�ur du centre bourg.

I.6 Les �quipements publics

I.6.1 Les r�seaux

� Eau Potable 
L�eau potable est g�r�e par le Syndicat d�Adduction d�Eau Potable et d�Assainissement 
(SAEPA) de SIGY EN BRAY.

� Assainissement
La loi n� 92.3 du 3 Janvier 1992 sur l�eau a modifi� le Code des communes en instituant un 
article L. 372.3 ainsi r�dig� :
� Les communes ou leurs groupements d�limitent, apr�s enqu�te publique :

� Les zones d�assainissement collectif o� elles sont tenues d�assurer la collecte des eaux 

us�es domestiques et le stockage, l��puration et le rejet ou la r�utilisation de l�ensemble 

des eaux collect�es.

� Les zones relevant de l�assainissement non collectif o� elles sont seulement tenues, afin de 

prot�ger la salubrit� publique, d�assurer le contr�le des dispositifs d�assainissement et, si 

elles le d�cident, leur entretien.

� Les zones o� des mesures doivent �tre prises pour limiter l�imperm�abilisation des sols et 

pour assurer la ma�trise du d�bit et de l��coulement des eaux pluviales et de ruissellement.

� Les zones o� il est n�cessaire de pr�voir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage �ventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu�elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement � l�efficacit� des dispositifs d�assainissement �.

La carte communale devra prendre en compte dans chacun de ses �l�ments (rapport de 
pr�sentation, d�coupage en secteurs) les pr�occupations mentionn�es par la loi en mati�re 
d�assainissement. 

Aujourd�hui, l�assainissement est g�r� par le SAEPA de SIGY EN BRAY. Un sch�ma 
directeur d�assainissement est en projet. L�assainissement est individuel sur l�ensemble du 
territoire communal.

Un projet de station d��puration est �galement en cours de r�flexion avec la commune de Bois 
H�roult.
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� Voirie
Plusieurs voies marquent le territoire communal. BOSC EDELINE est ainsi desservi par 4 
voies :

- la RD n� 38, qui traverse le territoire communal du Nord au sud et permet de 
relier le centre bourg � Hucleu,

- la RD n� 61, traversant la commune et le centre bourg d�Ouest en Est,
- la RD n� 96 qui constitue, en partie, la limite ouest du territoire communal avec 

Bois H�roult,
- la RD n� 118, situ�e dans la partie Nord de la commune.

Les autres voies sont secondaires et supportent un trafic moins important : ce sont des voies 
communales, chemins ruraux. 

La commune se trouve � proximit� de deux voies structurantes qui permettent une bonne 
desserte de la commune et renforcent les liens avec les bassins de vies de d�emploi :

- la RD 919 qui relie Forges les Eaux et Buchy ; 
- elle est �galement localis�e � proximit� de l�autoroute A28.

I.6.2 Cimeti�re

Le cimeti�re de la commune est situ� au c�ur du centre bourg, au pied de l��glise. Aucun 
travaux ou projet d�extension n�est pr�vu pour le moment.

I.6.3 Autres �quipements publics

Sur la commune, on note la pr�sence de plusieurs �quipements publics : la mairie, l��glise et 
l��cole mais aussi une salle des f�tes.

� Enseignement
BOSC EDELINE fait partie d�un regroupement p�dagogique : le 
Syndicat des Hauts-Bosc. Pour l�ann�e scolaire 2007/2008, 53 
enfants sont scolaris�s sur la commune en classe de maternelle.
La capacit� d�accueil de l��cole est de 75 enfants.
Pour le coll�ge, les �l�ves se dirigent vers Buchy alors que pour 
le lyc�e les �l�ves vont � Forges les Eaux.

� Transports scolaires
Le Syndicat des Hauts-Bosc g�re le ramassage scolaire.

� Equipements sportifs et loisirs
La commune poss�de des tables de ping-pong et des buts de football. Les habitants se rendent
Buchy pour exercer leur activit� sportive ou de loisirs.

� On note des associations sur le territoire communal : Comit� des f�tes, Club des Anciens,
Anciens combattants.
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I.7 Les services et moyens de transport

I.7.1 Les services

� Concernant les services de proximit� tels que m�decins et infirmi�res les habitants doivent 
se rendre sur les communes voisines et notamment vers Buchy ou Forges les Eaux.

� Ordures m�nag�res
La communaut� de communes du Moulin d�Ecales g�re le ramassage des ordures m�nag�res. 
Il est effectu� 1 fois par semaine par le SMEDAR (Syndicat Mixte d�Elimination des D�chets 
de l�Arrondissement de Rouen). Le tri s�lectif est organis� sur la commune.

I.7.2 Les moyens de transports

Il n�existe pas de moyen de transport en commun sur BOSC EDELINE, d�o� la n�cessit� de 
poss�der un v�hicule (1 voiture par m�nage voire m�me 2 ou plus).

I.8 L�animation et les possibilit�s de loisirs

Les espaces naturels ainsi que le caract�re v�g�tal du territoire communal, constituent un 
atout pour la d�couverte du site : pr�sence d�espaces bois�s, vergers, mares, �
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SYNTHESE

La commune de BOSC EDELINE conna�t, depuis de nombreuses ann�es, une progression 
importante de sa population. Par exemple, elle a gagn� 23 habitants entre les recensements de 
1999 et de 2004. La population est relativement jeune puisque les moins de 40 ans 
repr�sentent 53,5 % des habitants.

L�analyse des permis de construire pour la construction de logements neufs nous informe 
d�un rythme de construction en �volution, notamment pour 2007 et 2008. De plus, � travers 
les chiffres de l�INSEE, on constate que le logement a �volu� attestant d�un engouement pour 
la r�habilitation. En effet, les r�sidences principales ont augment� au d�triment des r�sidences 
secondaires et des logements vacants entre 1999 et 2004.

Il semble donc important de poursuivre le renouvellement de la population en accueillant de 
nouveaux couples avec enfants afin de p�renniser les �quipements publics existants.

Ainsi,  

Des hypoth�ses de croissance pour les dix ans � venir ont �t� d�finies :

- En 2004, 306 habitants ont �t� recens�s contre 283 en 1999, soit 23 habitants 
suppl�mentaires en 5 ans.

- Le rythme de construction s�est �galement acc�l�r� avec 8 constructions neuves 
d�habitation ces 2 derni�res ann�es.

- Afin de poursuivre le rythme et r�pondre aux �quipements publics (�cole), la croissance 
envisag�e est une croissance moyenne de 2 voire 3 habitations par an soit environ 25
logements nouveaux d�ici 10 ans. La capacit� d�accueil serait d�environ 70 habitants dans 
cette m�me p�riode. 

- La population totale ne serait pas forc�ment augment�e d�autant car il faut tenir compte 
des �ventuels d�parts hors de la commune, du mouvement naturel et de l�occupation de 
certains logements par des personnes habitant d�j� � BOSC EDELINE.

- Toutefois, la population pourrait donc �tre port�e � 380 habitants environ en l�an 2020. 
Cette hypoth�se suppose que la commune de BOSC EDELINE doit fixer sa population 
actuelle et �ventuellement attirer une client�le nouvelle par des mesures visant � 
d�velopper un cadre de vie agr�able et � pr�server les activit�s �conomiques pr�sentes sur 
le territoire.

- 31 habitants de BOSC EDELINE trouvent un emploi dans la commune. Ce taux devrait 
�tre augment� d�ici les ann�es 2020, ce qui correspondrait � la cr�ation d�emplois dans la 
m�me p�riode.
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2�me partie ETAT INITIAL DU SITE ET DE L�ENVIRONNEMENT

II.1 Analyse des paysages naturels et b�tis

II.1.1 Le climat

Le climat est de type semi-oc�anique c�est-�-dire temp�r� et humide. La commune est situ�e 
dans un secteur moyennement arros� du d�partement (- 800 mm / an). L�amplitude de 
variation saisonni�re de la temp�rature augmente de la c�te vers l�int�rieur des terres mais la 
moyenne annuelle est relativement uniforme et stable sur une longue p�riode. Elle se situe 
autour de 10,5� C.

II.1.2 Le relief, la g�ologie

La commune de BOSC EDELINE est caract�ris�e principalement par un relief de plateau, 
d�di� � l�agriculture, sur lequel se sont implant�s les p�les urbanis�s.

Plusieurs vall�es s�ches prennent naissance en limites communales, donnant ainsi un aspect 
plus mouvement� au relief de BOSC EDELINE, notamment au Nord-Ouest du centre bourg.

Trois grandes formations g�ologiques sont pr�sentes sur la commune (carte des sols de Haute 
Normandie) :

- le sol de limon peu �pais sur argile � silex,
- le sol de limon caillouteux peu �pais,
- le sol de limon �pais hydromorphe.

CARTE DU RELIEF

Extrait carte IGN

LEGENDE
< 180 m�tres

180 � 190 m�tres

190 � 200 m�tres

200 � 210 m�tres

210 � 220 m�tres

> 220 m�tres
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II.1.3 Le paysage et les perceptions visuelles 

En raison du relief et de l�occupation du sol, deux entit�s du paysage se dessinent sur le 
territoire communal :
- au niveau du plateau : vaste espace ouvert d�di� � la culture,
- espace plus vallonn�, au niveau des vall�es s�ches, ponctu� par des haies, des bosquets, 

des masses bois�es. Le relief plus marqu� ainsi que la v�g�tation imposante et 
omnipr�sente ferment le paysage.

Les zones urbanis�es pr�sentent un aspect plus ferm� d� � la pr�sence de v�g�taux (dans les 
terrains construits) qui les cachent de la vue. 

Le paysage communal se compose de champs, p�tures, bois, � La v�g�tation, et surtout les 
haies, les vergers, les brise-vents entourant les zones b�ties, donnent l�esprit d�un paysage 
typique.

Les vues lointaines et rapproch�es sont toutes domin�es par le v�g�tal : horizon v�g�tal avec 
les bois et autour de nous, vergers, haies, champs�.

En conclusion, le v�g�tal est l��l�ment permanent du champ de vision du paysage de BOSC EDELINE. 
Il constitue l�image du bourg et du hameau depuis l�ext�rieur comme de l�int�rieur. Au fur et � mesure 
que l�on s�approche de l�urbanisation, la v�g�tation s�int�gre dans les constructions. Se conjuguent alors 
deux �l�ments : le v�g�tal et le b�ti.

Lors des futures op�rations d�am�nagement, des structures v�g�tales devront ins�rer le projet en vues 
lointaines.

Le plateau agricole permet de d�couvrir de vastes espaces ouverts - Une ceinture v�g�tale signale la pr�sence 

d�une urbanisation.

La vall�e, situ�e au Nord-Ouest du territoire communal, g�n�re un relief plus vallonn� - Une ceinture v�g�tale 

signale la pr�sence du centre bourg.
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II.1.4 Le bourg - Approche visuelle

Une silhouette v�g�tale signale la pr�sence d�une urbanisation : BOSC EDELINE est 
prot�g�e derri�re une ceinture v�g�tale. Ce principe est caract�ristique des communes de la 
r�gion : les terres agricoles, la ceinture v�g�tale, l�urbanisation.

En revanche, lorsqu�on s�approche des entr�es du centre bourg, les perceptions sont parfois 
diff�rentes en fonction du type et de l�implantation du b�ti. En effet, en g�n�ral, le b�ti ancien 
s�int�gre dans le paysage (couleurs et mat�riaux). Par contre les constructions neuves 
impactent le paysage car elles sont construites en dehors de la structure paysag�re de la 
commune. Cet impact visuel n�gatif est renforc� par des mat�riaux et couleurs utilis�s non 
traditionnels. C�est pourquoi il faut porter une attention particuli�re aux constructions qui 
s�implantent en entr�es de commune.

Au niveau de l�entr�e Nord du centre bourg par la RD 388, une ceinture v�g�tale masque et 
prot�ge le b�ti ancien m�me si quelques constructions marquent les perceptions visuelles en 
raison de leur implantation ou de leur morphologie. 

Cette entr�e de commune est fortement marqu�e par le v�g�tal. En effet, le b�ti se m�le au 
v�g�tal gr�ce aux couleurs et aux mat�riaux utilis�s. Les toitures du b�ti se distinguent � 
travers une ceinture verte. L�urbanisation est int�gr�e et prot�g�e derri�re une structure 
paysag�re.

Entr�e du centre bourg depuis la RD 38 en venant d�Hucleu

Entr�e du centre bourg depuis la RD 38 en venant de la Chapelle Saint Ouen
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Cette entr�e du centre bourg est fortement marqu�e par la pr�sence de constructions neuves. 
En effet, sur la gauche de la route, les constructions anciennes sont int�gr�es visuellement en 
raison de la couleur des mat�riaux utilis�s mais aussi gr�ce � la pr�sence d�une haie d�essence 
locale. Alors que sur la partie droite de la route, les constructions neuves marquent fortement 
l�entr�e de commune par leur morphologie et leur couleur. Le pignon de couleur claire attire 
le regard. Un traitement sp�cifique du pignon peut att�nuer cet impact. Lorsque des v�g�taux
d�essences locales auront �t� plant�s, la perception de ces constructions neuves sera moins 
importante.

Le v�g�tal pr�domine au niveau de cette entr�e de commune gr�ce � la pr�sence de haies 
bocag�res bordant la voirie mais aussi gr�ce � un rideau d�arbres qui joue un double r�le : il 
signale la pr�sence du p�le construit et masque les constructions de ce dernier.
Un b�timent agricole implant� en retrait marque cette entr�e par son volume, son implantation 
et la couleur utilis�e.

IMPACT
INTEGRATION

Entr�e du centre bourg depuis la RD 61 en venant de Bois H�roult

Entr�e du centre bourg depuis la RD 61 en venant de Saint Vincent

Entr�e du centre bourg depuis la RD 96 en venant de Bosc Roger sur Buchy
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En venant de Bosc Roger sur Buchy, le v�g�tal est tr�s pr�sent notamment en raison de la 
pr�sence de haies. La perception de la construction r�cente implant�e � gauche de la route est 
limit�e en raison de la pr�sence d�une haie et de plusieurs arbres ou arbustes.

La haie en bordure de 
voirie donne un caract�re 
v�g�tal � cette entr�e du 
hameau. Cette perception 
est accentu�e par la 
pr�sence d�une parcelle 
cultiv�e sur la droite de la 
route.

Deux b�timents de part et d�autre 
de la route marquent fortement 
cette entr�e de commune. Sur la 
droite de la RD, il s�agit d�un 
b�timent agricole qui impacte la 
perception par sa volum�trie et 
son implantation en bordure de 
voirie. De l�autre c�t� de la 
d�partementale, le pignon d�une 
construction neuve attire 
fortement le regard par sa couleur 
claire. 

II.1.5 Les grandes formations v�g�tales

BOSC EDELINE pr�sente des caract�ristiques paysag�res typiques. Des r�seaux de haies 
enserrent les parcelles. Ce maillage v�g�tal est encore pr�sent dans le bourg et le hameau. 

Au pourtour de l�urbanisation, on retrouve des p�tures et des champs cultiv�s. Le v�g�tal est 
aussi pr�sent dans les jardins potagers et d�ornement. Le long des voies et chemins 
communaux, des alignements d�arbres et des haies marquent le territoire. 

Le paysage de BOSC EDELINE se compose de champs cultiv�s, prairies, haies bocag�res. 

Dans la composition du territoire communal, les terres agricoles repr�sentent 258 ha, les pr�s 
180 ha, les vergers 142 ha et les bois 23 ha.

Entr�e Ouest du hameau d�Hucleu depuis la RD 118 - Forgettes

Entr�e Ouest du hameau d�Hucleu depuis la RD 118 en venant de Rouvray Catillon
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Les masses v�g�tales

La commune de BOSC 
EDELINE est riche en 
�l�ments naturels : bois 
mais �galement haies, 
alignements d�arbres, �

Le plateau offre un 
paysage de cultures assez 
ouvert, ponctu� par des 
bosquets clairs-sem�s. 
Les espaces bois�s sont 
implant�s principalement
en limites communales et
au niveau des vall�es. Ces 
masses bois�es cr�ent une 
limite du champ visuel en 
marquant l�horizon, elles
canalisent le regard. 
D�autre part, ces bois 
poss�dent un int�r�t 
faunistique et floristique.

Le paysage de BOSC 
EDELINE se caract�rise 
�galement par la 
pr�sence, � proximit� des 
p�les urbanis�s, de 
nombreuses haies ainsi 
que des p�tures, symboles
du paysage typique de la 
r�gion et trace de l�histoire agricole de ces lieux. Afin de garder ces 
caract�ristiques, les essences locales sont � respecter.

PLAN DES ESPACES BOISES
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Les lignes v�g�tales dessinent les axes mais aussi les limites paysag�res entre l�espace 
agricole et l�urbanisation. Des haies et arbres bordent les voiries. La v�g�tation est pr�sente 
partout. En arri�re plan, l�horizon est v�g�tal et compos� de bois.

Les espaces naturels � l�int�rieur du bourg et du hameau

A l�int�rieur des zones urbanis�es, on constate que l��l�ment v�g�tal se d�veloppe aussi bien 
dans les jardins priv�s que dans les espaces publics. Les habitations sont entour�es par la 
v�g�tation et les espaces publics sont am�nag�s d�arbustes d�essences locales. La cime des 
arbres dessine le contour de BOSC EDELINE. Les dents creuses form�es par les p�tures et les 
vergers constituent des espaces de verdure pouvant �tre pr�serv�s ou urbanis�s.
Il est primordial de pr�server ces �l�ments naturels constituant de l�ext�rieur et de l�int�rieur,
l�image du village. 

Cl�tures, parterres et espaces publics g�n�rent une image v�g�tale de BOSC EDELINE.

Le paysage urbain laisse une grande place � la v�g�tation. En effet, la nature est tr�s pr�sente 
dans la commune. On la retrouve sous forme de petits jardins potagers ou d�agr�ment ou de 
vergers.

Dans le tissu ancien : 
Traditionnellement, les constructions sont situ�es en front � rue et les jardins se r�partissent 
en arri�re des parcelles. Ils sont eux-m�mes entour�s par une v�g�tation luxuriante qui ne 
laisse rien deviner depuis l�ext�rieur. Le b�ti ancien peut �galement �tre implant� en limite 
s�parative et/ou en retrait de la voie publique ce qui permet la cr�ation d�un jardin visible 
depuis la voie publique. 

Diff�rentes perceptions, diff�rentes ambiances : 
min�rales et v�g�tales.

L�implantation des habitations en limite de l�espace 
public limite la pr�sence du v�g�tal dans la 
travers�e du centre bourg : continuit� urbaine 
min�rale.
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D�autres types d�implantation, pour le tissu ancien, 
permettent d�avoir une perception sur un jardin, ou 
une cl�ture v�g�tale, un talus : l�ambiance est 
paysag�e.

Dans le tissu r�cent :
Les constructions r�centes sont g�n�ralement 
implant�es en milieu de parcelle, ce qui privil�gie 
d�autant plus la pr�sence du v�g�tal. La nature 
domine le b�ti. En fonction de l�occupation du sol, 
l��l�ment v�g�tal varie. 

Pour les parcelles construites, on retrouve des jardins 
paysagers et potagers. D�s que les v�g�taux auront
atteint une dimension adulte, la perception du v�g�tal 
sera plus importante que dans le b�ti ancien. 

Les terrains vierges de toute construction sont occup�s par des vergers, prairies et p�turages. 
La d�limitation entre ces diff�rents espaces se fait par des haies bocag�res d�essences locales. 

Ces vergers et prairies constituent des � dents creuses �, des perc�es v�g�tales offrant des 
vues sur le paysage vallonn�.

Il est important de pr�server le v�g�tal existant et de l�int�grer dans les 

projets d�extension de l�urbanisation. Pour cela, chaque habitant doit �tre 

sensible � la pr�sence de son projet dans l�environnement proche et lointain.
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II.1.6 L�occupation du sol

Le territoire communal se compose d�un centre bourg et d�un hameau. L�urbanisation est 
entour�e par de vastes terres agricoles. Les zones urbanis�es se sont d�velopp�es en bordure 
des axes routiers cr�ant de ce fait une typologie urbaine de � village rue �.

La commune de BOSC EDELINE est constitu�e de 3 types d�espaces. C�est une commune 
qui offre une diversit� dans son paysage :

1. espace ouvert de plateau : domaine agricole,
2. espaces ferm�s � l�int�rieur du village constitu�s de petits pr�s,
3. espace construit : d�veloppement lin�aire des constructions.

CENTRE BOURG

Hucleu

RD 61

RD 118
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� Les voies de communication et le site

La commune de BOSC EDELINE est travers�e par les routes d�partementales n� 61, 38, 118 
et 96. Le tissu urbain s�est structur� le long de ces axes.

Les autres voies sont secondaires et supportent un trafic moins important : ce sont des voies 
communales, chemins ruraux. 

II.1.7 Analyse spatiale de l�agglom�ration

Les p�les construits se sont d�velopp�s principalement le long des axes de communication et 
plus particuli�rement le long des RD 61 et 118 ou en bordure de voiries secondaires.
Les constructions � usage agricole (corps de ferme ainsi que les constructions � usage 
d�habitations principales) sont �troitement m�l�es comme sur l�ensemble des petites 
communes � vocation agricole.
L�axe du fa�tage des maisons a, pour la plupart, suivi le trac� de la voie : les constructions 
sont parall�les � la voie et dans son alignement. On retrouve toutefois de nombreux b�timents 
implant�s perpendiculairement � la rue. La continuit� urbaine est assur�e par des murs de 
cl�tures et des constructions mitoyennes. Les constructions r�centes rompent avec le 
traditionnel par leur implantation en retrait par rapport aux limites s�paratives et emprise 
publique.

RESEAU VIAIRE
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� L�urbanisation du territoire
A BOSC EDELINE, le b�ti s��tire le long des voies en laissant de larges possibilit�s de 
construction dans les � dents creuses �. De nombreux espaces libres interstitiels sont 
disponibles � l�accueil d�am�nagements en c�ur d��lots. Des zones pavillonnaires se sont 
d�velopp�es � proximit� de l�urbanisation existante, laissant tout de m�me de grands espaces 
verts naturels.

� Le parcellaire contraste
Les rues anciennes sont caract�ris�es par un habitat plut�t dense. Le plateau au pourtour du 
centre bourg poss�de une trame parcellaire l�che de grandes cultures. Dans le village, 
quelques parcelles les plus vastes sont peu � peu d�coup�es en unit�s g�om�triques 
syst�matiques propices � l�implantation pavillonnaire au centre des terrains. 

� La morphologie
Mise � part la construction des maisons individuelles les plus r�centes, BOSC EDELINE
pr�sente une organisation du b�ti traditionnelle dans la r�gion.
Les constructions les plus anciennes sont �difi�es � l�alignement de la voie avec d�anciennes 
fermes, r�habilit�es en habitation, � cour centrale carr�e avec pignons sur rue. En revanche, de 
part et d�autre de l�urbanisation, la taille des parcelles s�agrandit pour devenir franchement 
vaste imm�diatement aux abords de l�espace urbanis�. Le reste du territoire communal 
poss�de une trame parcellaire l�che de grande culture. 

� La trame viaire
La trame viaire communale, dans ses sections urbanis�es, est de DEUX types :

- Le premier type correspond � la travers�e des routes d�partementales n� 61, 38, 118 et 
96. Il conviendra pour des raisons de s�curit� mais �galement pour assurer une bonne 
qualit� de service sur ces axes, de ne pas cr�er de nouvelles zones constructibles 
uniquement accessibles � partir de ces voies.

- Le second correspond aux voies communales anciennes � faible gabarit inadapt�es 
aux conditions de circulation actuelles.

Le long des voies secondaires et rurales, des cl�tures 
v�g�tales contribuent � cr�er un espace paysager de 
qualit�. Les voies marquent la rupture entre des 
espaces urbanis�s et des espaces encore vierges de 
construction servant de p�turage ou � la culture. Dans 
le bourg et le hameau, les voies sont bord�es d�arbres 
de hauts jets et de haies.

Les rues, elles aussi, contribuent � l�image de la commune.

A BOSC EDELINE les rues ont plut�t un caract�re 
v�g�tal : haies, cl�tures, trottoirs engazonn�s, 
constructions en retrait, �
On note peu de rues min�rales : alignement des 
constructions par rapport � la voie publique, pignon.
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II.1.8 Espaces mutables et espaces encore vierges

Comme �voqu� pr�c�demment, les p�les construits, et plus particuli�rement le centre bourg, 
se sont d�velopp�s lin�airement le long des voiries. Ils sont caract�ris�s par des parcelles 
vastes, contenant un b�ti diffus, divis�es petit � petit pour accueillir de nouvelles 
constructions. 
Une premi�re analyse du centre bourg fait appara�tre de nombreuses possibilit�s de 
d�veloppement � l�int�rieur m�me du p�le construit dans un principe de densification de 
celui-ci. Toutefois, ce constat sera nuanc� par la suite en raison de nombreuses contraintes qui 
impactent le centre bourg.
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II.1.9 Le patrimoine b�ti et arch�ologique

Le b�ti ancien

L�architecture est traditionnelle � la r�gion : 
- implantation en front � rue,
- les volumes sont simples avec un rez-de-chauss�e plus un �tage, 
- une toiture � deux versants, � 45� de moyenne, 
- les ouvertures en fa�ade sont plus hautes que larges, 
- en toiture, les lucarnes animent les fa�ades, 
- les principaux mat�riaux sont la brique, le silex et l�ardoise.

B�ti ancien implant� en front � rue, � l�alignement de la voie publique. Les fa�ades, pignons 
et les cl�tures v�g�tales peuvent �galement poursuivre le front b�ti. 

Certaines constructions sont compos�es d�un rez-de-chauss�e et de combles am�nag�s.

D�autres constructions ont des volumes plus importants :

rez-de-chauss�e + �tage + combles
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Les mat�riaux

Les mat�riaux rencontr�s sur la commune de BOSC EDELINE sont en majorit� la brique, le 
bois et l�ardoise. Ces tons s�harmonisent entre eux.

Le patrimoine historique
D�apr�s les informations transmises par le Service D�partemental de l�Architecture et du 
Patrimoine, la commune de BOSC EDELINE ne poss�de pas de monument historique inscrit 
ou class�. Toutefois, une partie du territoire communal est impact�e par un p�rim�tre de 
protection li� � la pr�sence d�un Monument Historique situ� � Bois H�roult.

D�autre part, la 
commune poss�de un
patrimoine 
vernaculaire de 
qualit�.
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Le b�ti r�cent

Le principe de construction de type pavillonnaire est dominant dans les zones urbanis�es 
anciennes. La maison est implant�e au centre de la parcelle avec un jardin d�agr�ment. La 
proportion des volumes construits est modifi�e : l�habitation est plus massive et la richesse 
des d�tails architecturaux r�duite voire inexistante. Un lotissement a �t� r�alis� au Sud-Ouest
du centre bourg. Sur le reste du territoire, le d�veloppement communal s�est r�alis� en 
bordure des voies existantes, de mani�re lin�aire.

Afin d��viter une rupture dans la 
perception, la r�habilitation du b�ti ancien 
doit faire l�objet d�une attention 
particuli�re en essayant de retrouver les 
teintes et mat�riaux traditionnels.
Il est �galement important de se renseigner 
sur les techniques � utiliser lors de la 
r�habilitation d�un b�ti ancien.  Par 
exemple sur la brique, il est conseill� de 
r�aliser un badigeon � la chaux plut�t que 
de peindre ou d�enduire avec un ciment. En 
effet, la peinture et le ciment emp�chent les 
briques de respirer et celles-ci se 
d�t�riorent dans le temps.

Les interventions malheureuses sur le b�ti

Il est important de recenser les interventions malheureuses alt�rant le cadre de vie et la richesse 
patrimoniale de la commune. Ce recensement doit �tre un d�but pour que les habitants 
valorisent, prot�gent leur patrimoine. Une attention particuli�re doit �tre port�e aux entr�es de 
la commune car elles refl�tent l�image de celle-ci. Une ceinture v�g�tale peut �tre cr��e afin de 
permettre une meilleure int�gration du b�ti dans le paysage en vues lointaines et rapproch�es.

En conclusion, la commune est caract�ris�e par une juxtaposition de deux styles :
- le centre bourg et les hameaux t�moins du patrimoine architectural,
- et quelques parcelles � l�aspect plus a�r�.
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Certains accessoires, 
comme les paraboles ou 
les volets, portails en PVC 
blancs, ne s�int�grent pas 
toujours avec les teintes 
du b�ti, notamment 
ancien.

Le patrimoine arch�ologique

Les sites sont prot�g�s par la loi n�80-532 du 15 Juillet 1980 (Article  257-1 du code p�nal) : 
� Sera puni des peines port�es � l�article 257 quiconque aura intentionnellement : soit 

d�truit, abattu, mutil�, d�t�rior� des d�couvertes arch�ologiques faites au cours des fouilles 

ou fortuitement, ou sur un terrain contenant des vestiges arch�ologiques �.

BOSC EDELINE se situe dans un secteur encore mal document� dans le domaine 
arch�ologique. N�anmoins, des donn�es ignor�es du Service R�gional de l�Arch�ologie sont 
toujours susceptibles de modifier la carte arch�ologique communale.

En effet, les informations ci-jointes ne repr�sentent en aucun cas un inventaire exhaustif du 
patrimoine arch�ologique de la commune. D�autres sites non localis�s dont la documentation 
est trop partielle peuvent ne pas avoir �t� mentionn�s. Des d�couvertes fortuites sont donc 
toujours possibles.

Ces d�couvertes fortuites sont prot�g�es par la loi valid�e du 17 Septembre 1941 (titre III). 
Les textes indiquent en substance que � Toute d�couverte fortuite mobili�re ou immobili�re 

Les pignons sont perceptibles en vues 
lointaines et rapproch�es. Ils doivent faire 
l�objet d�une int�gration dans la parcelle et le 
paysage : par exemple par un traitement de la 
pointe par une couleur plus fonc�e ou un 
bardage bois.

L�utilisation de certains mat�riaux ne permet 
pas une mise en valeur du b�ti.
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int�ressant la pr�histoire, l�histoire, l�art, l�arch�ologie ou la numismatique, doit �tre 

signal�e imm�diatement � la Direction R�gionale des Affaires Culturelles de la Haute 
Normandie (Service r�gional de l�Arch�ologie), soit par l�interm�diaire de la Mairie ou de la 
Pr�fecture du D�partement. Les vestiges d�couverts ne doivent en aucun cas �tre ali�n�s ou 

d�truits avant l�examen par un sp�cialiste mandat� par le Conservateur r�gional.

A titre d�information, la loi n�2001-44 du 17 Janvier 2001 relative � l�arch�ologie pr�ventive 
et son d�cret d�application n�2002-89 du 16 Janvier 2002 ont modifi� les modalit�s 
d�instruction des dossiers d�urbanisme.

A ce titre tous les projets de lotissement, des Zones d�Am�nagement Concert�, les 
am�nagements pr�c�d�s d�une �tude d�impact, les travaux sur immeubles prot�g�s au titre de 
la loi sur les Monuments Historiques seront transmis pour avis � la Direction R�gionale des 
Affaires Culturelles (Service r�gional de l�arch�ologie). Ils pourront le cas �ch�ant faire 
l�objet de prescriptions arch�ologiques.

D�apr�s les informations transmises par le Service R�gional de l�Arch�ologie deux sites sont
actuellement recens�s sur le territoire communal, dont un qui n�a pas pu �tre localis�.
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ZOOM



COMMUNE DE BOSC EDELINE
Elaboration de la Carte Communale - Approbation du 25 Ao�t 2010 

Espa�URBA 35

II.2 La faune et la flore

Pr�server l�environnement, mettre en valeur les paysages et le patrimoine, sont des enjeux 
essentiels de l�Etat. Ils ne doivent pas �tre consid�r�s uniquement comme des contraintes � 
prendre en compte dans le d�veloppement de l�urbanisme mais comme une participation � 
l�am�lioration du cadre de vie et au d�veloppement durable des territoires.

� Zone Naturelle d�Int�r�t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

Les ZNIEFF sont des Zones Naturelles d�Int�r�t Ecologique Faunistique et Floristique. Elles 
sont des outils de connaissance des milieux naturels. L�inventaire des ZNIEFF identifie, 
localise et d�crit les sites d�int�r�t patrimonial pour les esp�ces vivantes et les habitats qui y 
sont li�s.

Deux types de ZNIEFF existent :
- les ZNIEFF de type I correspondent � des sites ponctuels, r�pertori�s en raison de la 

pr�sence d�esp�ces animales ou v�g�tales remarquables, rares ou prot�g�es au niveau 
r�gional ou national. Ces zones sont particuli�rement sensibles.

- Les ZNIEFF de type II correspondent � de vastes ensembles compos�s d�une 
mosa�que de milieux naturels diversifi�s, dont le r�le �cologique fonctionnel est 
primordial. Elles participent ainsi � l��quilibre naturel r�gional. Ces zones 
repr�sentent des ensembles peu perturb�s par l�homme.

D�apr�s les donn�es de la Direction de l�Environnement (DIREN), on compte 2 ZNIEFF de 
type II sur le territoire communal :

- ZNIEFF II de 1�re g�n�ration : LA CUESTA OUEST DU PAYS DE BRAY, LA 
FORET DE PIMONT, LA VALLEE DE LA BETHUNE SECTEUR AVAL,

- ZNIEFF II de 2�me g�n�ration : LES VALL�ES DU CREVON, DE 
L'H�RONCHELLES ET DE L'ANDELLE.

Une cartographie, ainsi que la fiche descriptive de ces ZNIEFF sont jointes pages suivantes. 

Pour m�moire :

L�inventaire ZNIEFF �tabli au plan national n�a pas de port�e r�glementaire directe. 
Toutefois, les int�r�ts scientifiques qu�il recense constituent un enjeu d�environnement de 
niveau supra communal qui doit �tre pris en compte au cours de l��laboration du document. 

Les ZNIEFF de type 1 sont des sites particuliers g�n�ralement de taille r�duite, qui pr�sentent 
un int�r�t sp�cifique et abritent des esp�ces animales ou v�g�tales prot�g�es bien identifi�es. 
Ils correspondent donc � un enjeu de pr�servation.

La commune de BOSC EDELINE n�est pas concern�e par une zone NATURA 2000.
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FICHES ZNIEFF

-
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EXTRAIT DI SITE INTERNET DE LA DIREN � ZNIEFF de type II � 1�re et 2�me g�n�ration
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II.3 Les risques

En application de l�article L. 121-1-3 du code de l�urbanisme, la carte communale doit 
prendre en consid�ration l�existence de risques naturels pr�visibles et de risques 
technologiques. Cette prise en consid�ration devra �tre justifi�e dans le rapport de 
pr�sentation et se traduire par des mesures particuli�res dans le zonage.

II.3.1 Les risques naturels

Plusieurs risques naturels sont � observer sur BOSC EDELINE.

a) Les inondations par ruissellement
BOSC EDELINE adh�re au Syndicat de Bassin Versant de l�Andelle et du Crevon. Celui-ci a
travaill� en collaboration avec le charg� d��tudes lors de l��laboration de la carte communale 
afin de d�finir les zones de risque.
La commune est peu soumise � des probl�mes d�inondations. Deux secteurs subissent des 
inondations ponctuelles li�es � la pr�sence d�axes de ruissellement. La premi�re zone 
concern�e se situe au niveau du hameau d�Hucleu et un premier am�nagement curatif a �t� 
r�alis� ; un second am�nagement est envisag�. Une seconde zone sensible se situe dans 
l�espace agricole � proximit� de la RD 38 mais aucune habitation ni m�me la route ne sont 
impact�s par ces probl�mes d�inondation.
La commune a fait l�objet d�un arr�t� de catastrophes naturelles, li�s � la temp�te de 1999 :
Arr�t� du 29 D�cembre 1999 pour inondations et coul�es de boue et glissements.

Apr�s approbation de la carte communale, les projets propos�s seront soumis � l�avis du
syndicat de bassin versant ainsi que toute demande d�autorisation d�urbanisme.

La m�thodologie
L�identification des al�as a �t� r�alis�e gr�ce � diff�rents documents :

- un document graphique, carte IGN au 1/25 000�me, fourni par le syndicat de bassin 
versant : cette carte concerne la partie Nord-Est du territoire communal,

- un document informatique, r�alis� par le bureau d��tudes SORANGE dans le cadre de 
� l��tude de l�am�nagement des bassins versants de l�H�ronchelles et du Crevon � -
cette �tude concerne la partie Ouest du territoire de BOSC EDELINE.

Ainsi le report de ses informations sur le cadastre de BOSC EDELINE a �t� facilit� et le 
syndicat de bassin versant a pu donc valider, au cours de l��tude, le trac� des axes de 
ruissellement et leurs secteurs d�expansion des eaux.

La d�finition des secteurs d�expansion
Des secteurs d�expansion ont �t� d�finis de part et d�autre des axes de ruissellement d�une 
largeur de 25 m, soit 50 m au total. Ces largeurs correspondent au relief et � la configuration 
des lieux. Ces secteurs ont �t� valid�s par le syndicat de bassin versant.

La lev�e des risques et les secteurs d�expansion
Ces diff�rents p�rim�tres entra�nent l�inconstructibilit� des axes de ruissellement et de leurs 
secteurs d�expansion. Malgr� la r�alisation d�ouvrages hydrauliques en amont, les terrains 
resteront inconstructibles. Seuls des lev�s topographiques pourront pr�ciser les axes � la 
parcelle en fonction de projets particuliers.  
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La gestion de l�existant dans les secteurs de risques
Toutefois, dans les espaces concern�s par des p�rim�tres de protection, sont autoris�s :
� Les extensions mesur�es des constructions existantes pour l�am�lioration du confort des 

habitations, sous r�serve que ces travaux ne constituent pas un changement de destination 
et qu�ils n�aient pas pour effet d�augmenter le nombre de logements ainsi que leurs 
annexes de faible emprise, jointives ou non,

� Les reconstructions apr�s sinistre sauf si ce sinistre est li� � une inondation,
� Les am�nagements ayant pour objet de v�rifier ou supprimer les risques, 
� Les voiries ou ouvrages techniques.

b) Les marni�res
Le d�partement de la Seine Maritime est soumis � des risques li�s � la pr�sence de 
nombreuses cavit�s souterraines correspondant � des ph�nom�nes naturels ou d�exploitations 
humaine. En 1997, une analyse statistique men�e sur 62 marni�res dans le d�partement de 
Seine-Maritime men�e par le BRGM (Bureau de Recherche G�ologique Mini�re) a permis 
d�identifier que dans 98% des cas leur dimension maximale �tait inf�rieure ou �gale � 55 m. 
Bien que leur inventaire reste difficile � r�aliser, le nombre de marni�res creus�es en Seine-
Maritime est de l�ordre de 80 000. Les informations dont dispose l�Etat proviennent des 
recensements ou d�clarations correspondants � des indices de surfaces (puits d�acc�s, 
affaissement, effondrement et informations locales). Par ailleurs, les d�clarations d�ouverture 
de marni�re enregistr�es aux archives communales ou d�partementales depuis 1853 
constituent des sources pour la localisation des marni�res. 

Afin de localiser les indices de vides, la commune a engag� une �tude. Ainsi le bureau 
d��tudes SAFEGE a recens�, en 2008, les indices de vides pr�sents sur la commune. 

En r�sum�, les cavit�s sont situ�es, en grande partie, dans la zone agricole. Le plan de 
recensement des cavit�s souterraines est annex� en fin de ce rapport de pr�sentation.

Les p�rim�tres de protection sont signal�s sur un plan, �galement joint en annexe de ce 
rapport, reprenant �galement le p�rim�tre constructible. La liste des indices et des d�clarations 
a fait l�objet d�un rapport disponible en mairie. Chaque indice fait l�objet d�une fiche 
descriptive. 

La m�thodologie
La m�thodologie retenue pour l�identification des al�as est la suivante :

- recherche aux archives communales et d�partementales afin d�analyser les 
d�clarations d�ouvertures de carri�res,

- analyse de diff�rents cadastres (napol�onien, �),
- interrogation des propri�taires suivant les surfaces cadastrales,
- interrogation des � anciens � afin de collecter la m�moire,
- consultation et analyse de diff�rentes photos a�riennes afin de d�tecter des zones 

d�ombre, relief, �
- r�union publique afin de sensibiliser la population et de recueillir d��ventuelles 

informations sur la pr�sence de marni�res,
- observations de terrains,
- report sur le cadastre.
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La doctrine de l�Etat suivant les p�rim�tres de protection :

Les p�rim�tres de protection varient suivant l�indice d�couvert. En effet, autour des indices de 
cavit�s souterraines, des p�rim�tres d�un rayon de 60 m (pour les indices li�s � la pr�sence de 
marni�res) ou de 35 m (pour les indices karstiques, b�toires) sont � instaurer. 
Dans certains cas, lorsque des indices n�ont pu �tre localis�s pr�cis�ment, des parcelles 
napol�oniennes font r�f�rence du risque. C�est alors un p�rim�tre de rayon de 60 m�tres qui 
s�appliquent autour de la parcelle concern�e.

La lev�e des risques et les p�rim�tres de protection

Ces diff�rents p�rim�tres entra�nent l�inconstructibilit� des zones. Par contre, en cas d��tudes 
de sol (sondages, d�capages, ou toutes autres techniques) et finalement rebouchage quand 
l�indice a �t� retrouv�, le terrain devient constructible.

La gestion de l�existant dans les secteurs de risques
Toutefois, dans les espaces concern�s par des p�rim�tres de protection, le r�glement autorise :

� Les extensions mesur�es des constructions existantes pour l�am�lioration du confort 
des habitations, sous r�serve que ces travaux n�aient pas pour effet d�augmenter le 
nombre de logements ainsi que leurs annexes de faible emprise, jointives ou non,

� Les reconstructions apr�s sinistre sauf si ce sinistre est li� � un effondrement du sol,
� Les am�nagements ayant pour objet de v�rifier ou supprimer les risques, 
� Les voiries ou ouvrages techniques.

La gestion du risque en cas de d�couverte d�un nouvel indice
Il est possible que de nouveaux indices soient d�couverts apr�s l�approbation de la carte 
communale. Dans ce cas, l'article L563-6 II du code de l'environnement fait obligation au 
maire de communiquer sans d�lai, au repr�sentant de l'Etat dans le d�partement et au 
pr�sident du conseil g�n�ral les �l�ments dont il dispose � ce sujet. Les permis de construire 
sont alors instruits sur la base de ces nouveaux �l�ments et il sera oppos� un refus en 
application de l'article R111-2 si la construction projet�e est "de nature � porter atteinte � la 
salubrit� ou � la s�curit� publique". Concr�tement, le p�rim�tre de protection habituel (60 m 
en cas de suspicion de marni�re) sera inconstructible. Parall�lement, la carte communale ne 
pourra le prendre en compte que lors de sa prochaine r�vision (pas de mise � jour possible). 

Il est donc important de rappeler que le recensement qui est int�gr� dans la carte communale 
fait �tat de la connaissance du risque au moment de l'approbation de la carte, cette 
connaissance �tant susceptible d'�voluer alors que le document reste fig� jusqu'� une 
prochaine r�vision. En tout �tat de cause, c'est bien la connaissance du risque actualis�e qui 
sera prise en compte pour les autorisations d'urbanisme, en application de l�article R.111-2.

Le plan de recensement des indices de cavit�s r�alis� par SAFEGE est annex� en fin de ce 
rapport de pr�sentation.

Le tableau synth�tique des indices de cavit�s souterraines r�alis� par SAFEGE est joint dans 
la pochette ci-apr�s.
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II.3.2 Les risques technologiques

D�apr�s les informations transmises par la DRIRE (nouvellement DREAL), la commune de 
BOSC EDELINE n�est impact�e par aucune zone de dangers aujourd�hui retenue au titre de la 
ma�trise de l�urbanisation.
Toutefois, 1 site est recens� dans la base de donn�es BASIAS (Inventaire d�anciens sites 
industriels et activit�s de services). Ce site est potentiellement pollu�, la fiche d�taill�e est 
jointe en annexe du rapport de pr�sentation.

De plus, cette activit� recens�e dans l�inventaire 
BASIAS correspondrait � des cuves du fuel 
implant�es en plein c�ur du centre bourg, le long 
de la RD 61, � proximit� d�habitations existantes 
mais �galement du p�le d��quipements publics et 
notamment l��cole.

Apr�s interrogation de ses services au sujet de ce stockage, la DREAL (ex DRIRE) indique 
que � concernant les sites de liquides inflammables, il est int�ressant de pr�ciser que dans le 
cas o� un projet de r�habilitation ou de r�novation pourrait �tre �tabli, il conviendrait de 
prendre les dispositions techniques et/ou organisationnelles permettant de se pr�munir contre 
les risques li�s � une �ventuelle pollution des sols et de v�rifier la compatibilit� du projet avec 
l�usage tel que d�fini dans la circulaire conjointe des minist�res de la sant� et des solidarit�s, 
de l��cologie et du d�veloppement durable, de l��quipement, des transports, du logement, du 
tourisme et de la mer en date du 8 F�vrier 2007. En cas de pollution av�r�e, il conviendra d�en 
v�rifier le niveau et de la rendre compatible avec l�usage pr�vu �.

La DREAL (ex DRIRE) pr�cise, � qu�� sa connaissance, en date du 2 Septembre 2008, 
aucune mesure particuli�re n�a �t� prescrite autour de ce site afin de renforcer la s�curit� de ce 
stockage. Les exploitants des installations soumises � d�claration pour l�activit� de stockage 
de liquides inflammables sont tenus de respecter les prescriptions g�n�rales figurant dans 
l�arr�t� type 253 qui fixe quelques r�gles en mati�re d�implantation �.
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Cet arr�t� est joint en annexe du rapport de pr�sentation.

P�le mairie - �cole - �glise -

salle des f�tes

Localisation des 

cuves de fuel
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SYNTHESE

Les atouts de BOSC EDELINE r�sident dans :

- une population en progression et relativement jeune,
- un rythme de construction en �volution positive,
- la proximit� de l�A 28 et de centres urbains importants,
- des espaces naturels et un cadre de vie de qualit�. 

Les caract�res traditionnels des paysages et du b�ti du bourg s�int�grent pour ne laisser de 
BOSC EDELINE que l�image d�un village traditionnel. Il est �vident que les �tapes � venir du 
d�veloppement devront �tre l�occasion de densifier l�habitat en se limitant aux sections de 
voies communales d�j� urbanis�es mais �galement de permettre l�extension des activit�s 
existantes, gages de vitalit� et de croissance pour une commune. Des op�rations de type 
lotissement pourront �tre envisag�es en tenant compte des avantages que pr�sente un 
bouclage de la voirie. La d�finition des objectifs de la carte communale doit prendre 
fortement en compte l�ensemble des �l�ments �voqu�s dans ces deux pr�c�dents chapitres.

Pour BOSC EDELINE, il serait souhaitable de diversifier l�offre avec quelques op�rations 
proposant des loyers peu �lev�s afin :

- de permettre aux jeunes d�cohabitants de se maintenir s�ils le d�sirent dans leur 
commune d�origine, avant d�acc�der � la propri�t�,

- d�assurer un meilleur renouvellement de la population en dehors des constructions 
neuves.

Des constructions d�am�lioration des logements n�ayant pas tous les �l�ments de confort 
seraient � envisager avec les aides de l�ANAH (Agence Nationale pour l�Am�lioration de 
l�Habitat) et de la prime � l�am�lioration de l�habitat.
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3
�me

partie LES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET LES 

OBJECTIFS D�AMENAGEMENT

III.1. Les documents d�urbanisme ant�rieurs

� Le territoire de la commune de BOSC EDELINE n�est couvert par aucun document 
d�urbanisme. Le r�glement national d�urbanisme s�applique donc. 

� Par d�lib�ration, le conseil municipal de la commune a d�cid� de prescrire l��laboration 
d�une carte communale sur l�ensemble de son territoire.

La CARTE COMMUNALE constitue un guide qui lie les collectivit�s qui l�ont �labor�e
conjointement et approuv�e officiellement. Elle constitue une r�gle du jeu que les 
collectivit�s, parties prenantes, se sont donn�es � elle-m�me. Elle est opposable aux tiers.

(Article L.110 du Code de l�Urbanisme).
� Le territoire fran�ais est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivit� publique 

est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses comp�tences. Afin d�am�nager le cadre 

de vie, d�assurer sans discrimination aux populations r�sidentes et futures des conditions 

d�habitat, d�emploi, de services et de transports r�pondant � la diversit� de ses besoins et de 

ses ressources, de g�rer le sol de fa�on �conome, d�assurer la protection des milieux naturels 

et des paysages ainsi que la s�curit� et la salubrit� publiques et de promouvoir l��quilibre 

entre les populations r�sidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande 

de d�placements, les collectivit�s publiques harmonisent, dans le respect r�ciproque de leur 

autonomie, leurs pr�visions et leurs d�cisions d�utilisation de l�espace �.

La carte communale devra �tre compatible avec les dispositions de l�article L. 121.1 du Code 
de l�Urbanisme :
� Les sch�mas de coh�rence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales d�terminent les conditions permettant d'assurer :

1. L'�quilibre entre le renouvellement urbain, un d�veloppement urbain ma�tris�, le 

d�veloppement de l'espace rural, d'une part, et la pr�servation des espaces affect�s 

aux activit�s agricoles et foresti�res et la protection des espaces naturels et des 

paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du d�veloppement durable;

2. La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans 

l'habitat rural, en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en 

mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, notamment commerciales, d'activit�s 

sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que d'�quipements publics, en tenant 

compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de 

transport et de la gestion des eaux;

3. Une utilisation �conome et �quilibr�e des espaces naturels, urbains, p�riurbains et 

ruraux, la ma�trise des besoins de d�placement et de la circulation automobile, la 

pr�servation de la qualit� de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des �cosyst�mes, des 

espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la r�duction des 

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine b�ti, la pr�vention des risques naturels pr�visibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. �

Les dispositions des 1� � 3� sont applicables aux directives territoriales d'am�nagement vis�es 
� l'article L. 111-1-1.
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III.2 Les objectifs communaux

Compte tenu de sa proximit� avec plusieurs p�les urbains (Buchy, Neufch�tel en Bray, Forges 
les Eaux, Rouen), la commune est confront�e � une augmentation de la pression fonci�re. En 
effet, le rythme de construction s�est accentu� ces derni�res ann�es, notamment depuis 2001.
Les �quipements publics sont pr�sents � BOSC EDELINE, leur p�rennit� est essentielle. 

� Le projet de carte communale reprend ainsi des objectifs communaux ax�s 
principalement sur l�accueil rationnel et mod�r� d�habitat en rapport avec les 
�quipements publics existants, et notamment l��cole qui compte 2 classes de 
maternelle. Il est donc primordial d�accueillir de nouveaux couples pour renouveler les 
enfants et ainsi assurer la p�rennit� de cet �quipement.

� Les objectifs de d�veloppement de la commune de BOSC EDELINE restent raisonn�s 
afin de pr�server le cadre de vie des habitants. 

� La volont� des �lus est d�accueillir une population totale maximale de 400 habitants 
en l�an 2020 : ils veulent conserver leur cadre de vie.

� Le rythme de construction, m�me s�il n�est pas r�guli�rement quantifiable, s�oriente 
vers 2 permis de construire par an.

L�urbanisation de BOSC EDELINE s�est d�velopp�e de mani�re lin�aire le long des axes de 
communication. Le territoire communal est compos� d�un centre bourg et d�un hameau 
� Hucleu �.

� Au regard des contraintes du territoire, la commune a choisi de centrer son 
d�veloppement autour du centre bourg dans un principe de densification du b�ti
existant,

� La vocation agricole du hameau d�Hucleu est pr�serv�e,
� La commune de BOSC EDELINE a localis� les zones de d�veloppement en respectant 

la pr�sence des r�seaux publics : eau potable et �lectricit�. Les zones de 
d�veloppement se situent donc en prolongement de secteurs b�tis. L�assainissement 
�tant individuel sur l�ensemble de la commune, sa gestion est donc �tablie � la 
parcelle.

La commune de BOSC EDELINE poss�de essentiellement un relief de plateau agricole. Son 
cadre de vie est v�g�tal et agr�able.

� Le relief sous-entend du ruissellement (les �tudes le prouvent), les �lus ont donc pris 
en compte les zones de risques li�s � ce ph�nom�ne.

� Le plateau agricole traduit une pr�sence d�exploitations. La commune, dans ses 
objectifs, a souhait� les prot�ger mais �galement prendre en compte certains projets. 

� La pr�sence de cavit�s souterraines a �galement �t� une pr�occupation communale.

Enfin dans la r�flexion de la carte communale, la probl�matique des r�seaux a �t� prise en 
compte. C�est pourquoi les �lus ont souhait� favoriser le d�veloppement de secteurs desservis 
par l�ensemble de ces r�seaux : eau potable et �lectricit�. Ainsi, consciente de la qualit� de 
son cadre de vie et dans le but d�organiser son territoire sur le long terme et non au coup par
coup, BOSC EDELINE a d�cid� d�engager un document d�urbanisme sous la forme d�une 
carte communale.
Ces objectifs de d�veloppement se feront en liaison avec plusieurs th�mes :

- Pr�server et permettre le d�veloppement des activit�s �conomiques,
- Pr�server les activit�s agricoles
- Pr�server les espaces naturels : bois, alignements d�arbres, haies champ�tres, 

mares �
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L��laboration de la carte communale a �galement �t� l�occasion de r�fl�chir de mani�re 
approfondie sur le territoire communal.

Le groupe de travail, dans le respect de la volont� communale a ainsi pu d�gager les 
perspectives de d�veloppement de la commune :

1. Gestion coh�rente du d�veloppement du centre bourg en terme d�habitat : La 
commune souhaite densifier son urbanisation autour de l�existant, en permettant la 
construction des dents creuses, des terrains vierges situ�s � l�int�rieur du centre bourg.

2. D�gager des zones d�extension pour l�habitat, dans le prolongement des secteurs d�j� 
existants dans les diff�rents secteurs urbanis�s du centre bourg.

3. P�renniser les activit�s �conomiques existantes sur la commune et favoriser 

l�implantation de nouvelles entreprises,

4. Protection des zones agricoles, il existe � l�heure actuelle plusieurs exploitations 
agricoles. Un recensement des b�timents d��levage a �t� r�alis� par la DRDAF afin 
d�appliquer des p�rim�tres d��loignement et de respecter le principe de r�ciprocit� 
concernant la construction de nouveaux b�timents d��levage par rapport aux tiers afin 
d��viter toute nuisance.

5. Protection des espaces naturels remarquables : pr�server les espaces naturels : bois, 
bosquets, alignements d�arbres, haies champ�tres, mares, etc. � 

III.3 Des facteurs ext�rieurs interviennent dans l�am�nagement du 

territoire

� S�curit� routi�re
Plusieurs routes d�partementales traversent le territoire communal. : n�38, 61, 96 et 118.
En cas de cr�ation de lotissements ou de zones d�activit�s quelconques, il conviendra de 
privil�gier une seule entr�e-sortie sur le site. Les futurs d�bouch�s sur les deux RD devront 
satisfaire aux r�gles �l�mentaires de s�curit� (visibilit�, trac� en plan, profil en long, 
marquage, etc. �). La direction des routes sera consult�e � chaque demande d�urbanisme.
D�autre part, une attention particuli�re devra �tre port�e en terme de s�curit� routi�re au 
niveau de l�entr�e Sud du centre bourg par la RD 96. En effet, il s�agit de la zone d�acc�s � 
diff�rents �quipements publics et notamment l��cole. Les �lus souhaitent donc garantir la 
s�curit� routi�re de ce secteur.

� Exploitations agricoles
Les p�rim�tres d��loignement devront �tre respect�s par rapport aux b�timents d��levage : 50 
ou 100 m selon le type d�occupation, voir PARTIE I.
D�autre part, lors de l�enqu�te agricole r�alis�e par la DRDAF, un corps de ferme implant� 
sur la commune de Rouvray Catillon, en limite communale a �t� identifi�. Ce dernier g�n�re 
un p�rim�tre inconstructible � l�Est du centre bourg de BOSC EDELINE.

� Les axes de ruissellement
Le territoire communal d�pend du bassin versant de l�Andelle et du Crevon. La localisation 
des axes de ruissellement ainsi que les secteurs d�expansion qui en d�coulent doivent �tre pris 
en compte pour la d�finition des zones constructibles.
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� Les cavit�s souterraines : 
Outre le probl�me des ruissellements, la commune est confront�e � un deuxi�me risque 
naturel : les cavit�s souterraines. Le recensement des indices de cavit�s souterraines, r�alis� 
par le bureau d��tudes SAFEGE, est repris dans la carte communale. Cet �l�ment peut 
conditionner les zones ouvertes � l�urbanisation.

� Les espaces bois�s
La commune de BOSC EDELINE compte plusieurs masses bois�es situ�es en zone naturelle 
et agricole et relativement �loign�es des p�les construits. Ces espaces bois�s seront pr�serv�s 
dans la carte communale.

� La ZNIEFF de type II
Une ZNIEFF de type II, nouvelle g�n�ration a �t� identifi�e par la Direction R�gionale de 
l�Environnement. Cet �l�ment sera pris en compte dans la carte communale dans un principe 
de pr�servation. 

� Zones humides,
Deux zones humides ont �t� identifi�es au cours de l��laboration de la carte communale dans 
la partie Est du centre bourg. Afin de pr�venir tous risques futurs, ces 2 secteurs seront exclus 
du p�rim�tre constructible.

� Pr�sence de mares
De nombreuses mares ont �t� recens�es. Elles sont � pr�server et elles seront prot�g�es au 
titre de l�article R.421-23i. du code de l�urbanisme.

� Cuves de stockage de fuel
Des cuves de stockage de fuel sont identifi�es au c�ur du centre � proximit� des �quipements 
publics. M�me si aucun p�rim�tre de protection n�est � respecter, leur pr�sence conditionne le 
projet de d�veloppement communal. 

� La salle des f�tes
La salle des f�tes est situ�e dans le centre bourg, au niveau du p�le d��quipement (mairie, 
�cole, salle des f�tes). Les �lus souhaitent pr�server une zone non b�tie autour de cet 
�quipement afin de se pr�munir de tous probl�mes de nuisances, li� au bruit.

� Monument historique
Le p�rim�tre de protection d�un monument historique localis� sur la commune voisine de 
Bois H�roult impacte le territoire de BOSC EDELINE � l�Ouest du centre bourg. Cette 
contrainte devra �tre prise en compte dans la d�finition du secteur constructible.

� La station d��puration en projet
La r�alisation d�une station d��puration est en r�flexion, en partenariat avec la commune de 
Bois H�roult. Le site potentiel pour implanter ce nouvel �quipement est situ� � l�Ouest du 
centre bourg de BOSC EDELINE. Des distances r�glementaires sont � respecter par rapport � 
ce type d�installation.

� Le relief

� l�Ouest du centre bourg, on observe un relief plus prononc� limitant les possibilit�s de 
construction. 
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� Eau potable

Certaines parties du territoire communal et plus particuli�rement la partie Est du hameau 
d�Hucleu ne poss�dent pas un r�seau d�eau suffisant pour recevoir de nouvelles constructions. 
Le d�veloppement des secteurs concern�s par ces contraintes n�est donc pas envisageable.

PLAN DES CONTRAINTES

Exploitation ayant cess� son 

activit� durant l��laboration de la 

carte communale
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PLAN DES CONTRAINTES � LE CENTRE BOURG

PLAN DES CONTRAINTES � LE HAMEAU D�HUCLEU

Exploitation ayant cess� son 

activit� durant l��laboration de la 

carte communale
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III.4 D�coupage en secteurs

Le zonage de BOSC EDELINE comprend DEUX types de secteurs :

- Le secteur constructible : reprenant la zone urbaine (SU), les zones 
d�extension (SU).

- Le secteur inconstructible : reprenant les zones agricoles, les zones de 
protection naturelle, les zones de risques (SN).

III.4.1 - LE SECTEUR CONSTRUCTIBLE figure aux plans de zonage avec 
l�indice SU 

Le secteur constructible SU se caract�rise par le fait qu�il est susceptible de recevoir une 
affectation command�e par l�existence pr�alable d��quipements. Dans ce secteur, la 
collectivit� devra installer les �quipements n�cessaires. Ce secteur constructible est constitu� 
� la fois par :

� la zone urbaine
Elle est constitu�e par le tissu b�ti existant, ancien et r�cent, du centre bourg � caract�re 
principal d�habitation. S�y trouvent �galement les �quipements publics majeurs, tels que 
mairie, �glise, �cole, salle des f�tes. Elle recouvre �galement les dents creuses ainsi que les 
terrains proches des zones urbanis�es et bien desservis par la voirie et les r�seaux divers. 
La zone urbaine constitue la zone d�accueil privil�gi�e des constructions nouvelles et des 
lotissements. 

� les zones d�extension

Elles recouvrent des terrains localis�s en p�riph�rie du centre bourg et particuli�rement aptes 
� recevoir des constructions nouvelles et des lotissements.
Il est n�cessaire �galement de veiller � ce que les lotissements ainsi autorisables ne 
compromettent pas la coh�rence de l�urbanisation ult�rieure du reste de la zone : enclavement 
des terrains du fait d�une division lin�aire en bordure de voie, nouveaux r�seaux insuffisants  
pour desservir le reste de la zone�.

Dans toutes les zones o� il est possible de construire, les terrains, pour �tre constructibles 
doivent avoir des acc�s directs � une voie publique ou priv�e, �tre raccord�s � un r�seau d�eau 
potable, au r�seau d�assainissement collectif s�il existe, ou avoir un syst�me d�assainissement 
adapt� et conforme � la r�glementation en vigueur et notamment � l�arr�t� interminist�riel du 
6 Mai 1996 et le DTU 64.1 ainsi qu�au sch�ma d�assainissement. Ces derni�res conditions ne 
s�appliquent qu�aux constructions n�cessitant l�eau et un syst�me d�assainissement.

III.4.2 LE SECTEUR INCONSTRUCTIBLE figure aux plans de zonage avec 
l�indice SN 

Il correspond � des zones naturelles de protection agricole, � des zones de protection de site, 
des espaces naturels sensibles et de qualit� mais aussi � des zones de risques dues � la 
pr�sence d�axes de ruissellement. 
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Le classement en secteur SN ne bloque pas toute �volution des constructions existantes. En 
effet, en secteur naturel sont autoris�s : les changements de destination, les r�habilitations, les 
extensions mesur�es ainsi que les annexes jointives.

Article L.124-2 du code de l�urbanisme : � Les cartes communales (�) d�limitent les secteurs 
o� les constructions sont autoris�es et les secteurs o� les constructions ne sont pas admises, � 

l�exception de l�adaptation, du changement de destination, de la r�fection ou de 

l�extension des constructions existantes (�). �

Ainsi ce secteur SN est constitu� par :

� Des constructions existantes
Les constructions existantes concern�es sont, soit implant�es � proximit� de corps de ferme, 
soit excentr�es des zones urbanis�es. Il n�est pas opportun de d�velopper ces secteurs dans un 
principe de pr�servation des activit�s agricoles et du cadre de vie.

� La zone agricole

Elle recouvre les espaces naturels dont la vocation agricole ou foresti�re doit �tre conserv�e. 
Les routes et les r�seaux existants ne doivent pas servir de supports � une urbanisation (m�me 
dispers�e) compromettant cette vocation.

La dispersion d�habitations dans ces espaces y constitue en effet un obstacle � l�exploitation 
agricole ou foresti�re (parcelles irr�guli�res difficiles � travailler; corps de ferme s�par�s de 
ses herbages obligeant les animaux � transiter dangereusement par la route, etc.�) ou � un 
�ventuel remembrement ult�rieur. Par ailleurs, les activit�s agricoles ou foresti�res sont 
susceptibles d�engendrer des bruits ou des odeurs qui constituent des sources de nuisances.

Les installations nuisantes qu�il convient d��loigner des zones constructibles peuvent 
exceptionnellement y �tre autoris�es en dehors des espaces bois�s � condition :

- de ne pas compromettre l�activit� agricole,
- de bien s�ins�rer dans l�environnement,
- de ne pas entra�ner de d�penses d��quipements trop importantes dans la 

commune.

� La zone de protection naturelle
Elle recouvre les espaces naturels m�ritant d��tre prot�g�s du fait du pittoresque de leurs 
paysages ou de leur richesse �cologique. Les routes et les r�seaux existants ne doivent pas y 
servir de supports � une urbanisation (m�me dispers�e) qui compromettrait irr�m�diablement 
l�int�r�t de ces espaces. 

� Les zones de risques

Elles recouvrent les parties du territoire soumises � des risques particuliers principalement les 
inondations. 
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III.5 Perspectives d�am�nagement

III.5.1 Bilan des espaces mutables

Il reste de nombreuses disponibilit�s fonci�res, dans le tissu b�ti, � BOSC EDELINE. Un 
recensement des parcelles vierges sous la forme de dents creuses a �t� r�alis�. Ces dents 
creuses repr�sentent dans le centre bourg environ 44 parcelles.
Toutefois, ce chiffre brut calcul� depuis la carte de la page 28 est � confronter avec les 
contraintes relev�es. 

Ainsi, suivant le bilan repris ci-dessous, seules 14 parcelles pourraient �tre cr��es.

CARTE DES ESPACES MUTABLES - DENTS CREUSES

Proximit� avec un corps de ferme = 
arri�re du terrain non retenu en 

constructible

Ainsi, l�analyse des espaces mutables ne permet pas de r�pondre aux objectifs de 

d�veloppement de la commune de BOSC EDELINE. 

Ces dents creuses repr�sentent environ 14 constructions, soit environ 40 habitants, alors que 

les objectifs sont d�une vingtaine (2 permis de construire par an) dans le respect d�atteindre 

au maximum 400 habitants.

Ainsi, dans le projet de d�veloppement, le parti d�am�nagement a �t� d�ouvrir d�autres 

parcelles � l�urbanisation, en entr�e Nord du centre bourg.

Projet de station d��puration � proximit� de ces 
parcelles = dents creuses non retenues en 

constructible

S�curit� routi�re en 
rapport avec le p�le 

d��quipement public et 
l��cole = arri�re de la 
parcelle non retenu en 

constructible

Pr�sence d�une mare en 
bordure bloquant l�acc�s 

=  arri�re de la dent 
creuse non retenu en 

constructible

Pr�sence d�une mare = 
dent creuse non retenue 

en constructible

Proximit� avec un corps 
de ferme = terrain non 
retenu en constructible
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III.5.2 Gestion coh�rente du d�veloppement communal

Repris en rouge sur les plans ci-dessous, le secteur SU correspond aux parties urbanis�es du 
centre bourg. En effet, afin de pr�server l�identit� rurale de la commune et les activit�s 
agricoles, seul le centre bourg a �t� ouvert � l�urbanisation. 
Le secteur SU comporte principalement de l�habitat, mais �galement les �quipements publics. 
Les corps de ferme ont �t� exclus du secteur constructible afin de p�renniser les activit�s
agricoles. En effet, le secteur naturel reprend les zones agricoles et les zones naturelles.

L�urbanisation des dents creuses permettra de densifier le centre bourg de BOSC EDELINE. 

A travers sa carte communale, BOSC EDELINE n�a pas souhait� d��talement urbain. En 
effet, les extensions se situent en prolongement de tissus urbains existants du centre bourg.
L�existence et la capacit� des r�seaux a �t� �galement une condition d�terminante du 
d�veloppement communal.

PLAN DE ZONAGE

Pour la commune de BOSC 
EDELINE, les parties construites 
du centre bourg et les dents 
creuses ont �t� reprises en secteur 
constructible SU. Le secteur 
naturel reprend les zones 
agricoles et les zones naturelles.
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III.5.3 Analyse des secteurs inscrits en zone constructible

Les dents creuses et les zones d�extension se situent dans le centre bourg. Le reste du 
territoire communal n�a pas �t� inscrit en secteur SU dans un souci de pr�servation du 
patrimoine b�ti et naturel.

Cette zone SU a �t� cr��e dans un principe de densification du tissu d�j� existant.
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Densification - Urbanisation des dents creuses dans le centre bourg

Les �lus ont souhait� r�fl�chir, avant tout, au d�veloppement du centre bourg dans un principe 
de densification du b�ti existant. Cependant une analyse du territoire du centre bourg, a r�v�l� 
un certain nombre de contraintes qui ont �t� prises en compte pour d�finir le p�rim�tre 
constructible.

� L�enjeu agricole
Afin de p�renniser les exploitations agricoles existantes, les sites d�exploitation ont �t� exclus 
du p�rim�tre constructible.
D�autre part, sur les conseils de la DRDAF plusieurs �l�ments ont �t� pris en compte dans la 
d�finition du p�rim�tre constructible :

- pr�sence d�un corps de ferme sur la commune voisine, en limite Est du centre 
bourg. Cette activit� g�n�re des p�rim�tres de protection sur le territoire de 
BOSC EDELINE. Certaines parcelles en entr�e Est du bourg ont donc �t� 
inscrites en secteur SN car impact�e par ces p�rim�tres,

- certaines parcelles attenantes aux diff�rents corps de ferme en activit�s ont �t� 
inscrites en secteur naturel afin de garantir l�outil de travail de ces exploitations,

- une parcelle, qui aurait pu constituer une dent creuse, a �t� inscrite en SN car 
enclav�e entre deux sites d�exploitations.

Une exploitation agricole a cess� son activit� lors de l��laboration de la carte communale. Les 
�lus ont confirm� cette information. Il n�y a plus d�animaux sur le site. Suite � la demande de 
l�ancien exploitant agricole lors de l�enqu�te publique, l�emprise de l�ancien site agricole a �t� 
int�gr�e dans le p�rim�tre constructible. 

� Gestion de l�eau
Concernant la gestion de la probl�matique � eau �, diff�rents �l�ments ont �t� abord�s par le 
groupe de travail :

- prise en compte des zones � caract�re humide : plusieurs zones � caract�re 
humide ont �t� identifi�es par les �lus au cours de l��laboration de la carte 
communale. Ces secteurs ont donc �t� exclus du p�rim�tre constructible,

Site d�exploitation en activit�

Corps de ferme situ� sur la commune voisine

Parcelle enclav�e entre 2 

sites d�exploitation

Exploitation agricole ayant cess� 

son activit� lors de l��laboration 

de la carte communale
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- pr�sence de mares : de nombreuses mares ont �t� identifi�es sur le territoire 
communal et notamment au niveau du centre bourg,

- les axes de ruissellement : ces derniers n�impactent pas directement le centre 
bourg,

- projet de la future station d��puration : l�implantation d�une station d��puration
est en r�flexion, en partenariat avec la commune de Bois H�roult, � l�Ouest du 
centre bourg. Des p�rim�tres r�glementaires de recul sont � respecter par 
rapport � un tel �quipement.

� Int�gration des autorisations d�urbanisme 
Les autorisations d�urbanisme d�livr�es positives (certificat d�urbanisme ou permis de 
construire) au cours de l��laboration de la carte communale ont �t� int�gr�es dans le p�rim�tre 
constructible. Ainsi 3 certificats d�urbanisme ont �t� inscrits en zone SU.

� Pr�servation des entr�es de commune (cf. croquis page 59)
Le groupe de travail a port� une attention particuli�re aux entr�es dans le centre bourg car 
elles v�hiculent l�image de la commune :

- l�entr�e Est (A) : le d�veloppement de cette entr�e de commune est conditionn� 
par la pr�sence d�un corps de ferme implant� sur la commune voisine en limite 

Zones humides

Projet de station d��puration

CU positif

2 CU positifs
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communale. D�autre part, il semble important de conserver une coupure 
� verte � avec la commune voisine afin de v�ritablement marquer l�entr�e dans 
le centre de BOSC EDELINE. La limite d�urbanisation a donc �t� positionn�e 
au niveau de la derni�re autorisation d�urbanisme positive. De l�autre c�t� de la 
route d�partementale les constructions existantes ont bien entendu �t� inscrites 
en secteur SU.

- L�entr�e Nord (B) : la limite du secteur constructible a �t� d�finie au niveau 
d�un b�timent existant. Les �lus n�ont pas souhait� d�velopper l�urbanisation 
jusqu�aux constructions excentr�es (activit�) afin de lutter contre le 
d�veloppement lin�aire de l�urbanisation impactant les perceptions lointaines et 
rapproch�es. De plus, la p�rennit� de cette activit� de vente de mat�riel agricole 
est essentielle, il ne faut donc pas rapprocher l�urbanisation de cette entreprise 
de mani�re � lui faciliter un d�veloppement futur. Il est � noter �galement que la 
parcelle hachur�e (page suivante), situ�e en bordure de la RD, est une parcelle 
communale. Les �lus, conscients de l�enjeu du d�veloppement de ce secteur, 
disposent ainsi de la ma�trise du foncier et de l�am�nagement de cette parcelle.

- L�entr�e Ouest (C) : la limite d�urbanisation a �t� fix�e au niveau de la 
derni�re construction r�cente afin de lutter contre le ph�nom�ne d�urbanisation 
lin�aire et de pr�server le patrimoine existant b�ti et paysag� traditionnel � la 
r�gion. De plus, il semble n�cessaire de limiter le d�veloppement de 
l�urbanisation dans ce secteur communal afin de ne pas p�naliser l�implantation 
de la future station d��puration. Deux autres �l�ments ont �galement �t� pris en 
compte lors de la d�finition de cette limite d�urbanisation : le p�rim�tre de 
protection li� au monument historique situ� � Bois H�roult ainsi que l�existence 
d�une suspicion de cavit� souterraine.

- L�entr�e Sud (D) : plusieurs �l�ments ont conditionn� la d�limitation du 
p�rim�tre constructible au niveau de cette entr�e de commune :

� La pr�sence de la salle des f�tes : les �lus ont souhait� conserver 
une zone � tampon � non b�tie autour de cet �quipement afin de se 
pr�munir de tous probl�mes de nuisances,

� La s�curit� routi�re : la route d�partementale (RD 96), qui permet 
de desservir le centre bourg, constitue une zone d�acc�s pour le p�le 
d��quipements publics et notamment l��cole. Les �lus souhaitent 
donc limiter les d�placements sur cette d�partementale afin de 
garantir la s�curit� de l�acc�s aux �quipements communaux. 
De plus, la parcelle 56 situ�e � l�intersection entre les routes 
d�partementales n�38 et 61 est concern�e par une probl�matique de 
visibilit� et donc de s�curit� routi�re. En effet, si une construction 
est r�alis�e sur cette parcelle, elle risque de r�duire la visibilit� d�j� 
peu ais�e. Cette parcelle a donc �t� inscrite en secteur naturel.

� Les cuves de stockage de fuel : les �lus ne souhaitent pas autoriser 
la r�alisation de nouvelles constructions � proximit� imm�diate de 
ce stockage dans un principe de s�curit� en cas d�incidents li�s � 
ces cuves.
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Au niveau des limites d�urbanisation d�finies dans le croquis ci-apr�s, il semble n�cessaire de 
r�aliser une structure v�g�tale en limite de l�espace agricole afin de prot�ger les habitations 
des intemp�ries et les int�grer en perceptions lointaines et rapproch�es.

III.5.4 Le hameau d�Hucleu, un territoire fortement contraint

Apr�s analyse par le groupe de travail, le hameau d�Hucleu a �t� inscrit en secteur SN de la 
carte communale. Ce classement r�sulte du croisement de diff�rents param�tres :

� Prise en compte de la r�glementation : la Loi SRU, renforc�e des Lois Grenelle I et 
II de l�Environnement, pr�ne � l'utilisation �conome des espaces naturels, la 

pr�servation des espaces affect�s aux activit�s agricoles et foresti�res, et la protection 

des sites, des milieux et paysages naturels �, ainsi qu�une � diminution des obligations 

de d�placements � (article L121-1 du Code de l�Urbanisme).

A

B

C

D

Limite d�urbanisation

Projet station d��puration

Suspicion de cavit� souterraine

Gestion de la s�curit� routi�re

P�rim�tre monument historique

Salle des f�tes = limitation de l�urbanisation

Cuves de stockage de fuel

Salle des 
f�tes
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Ainsi, une gestion �conome de l�espace se traduit par un d�veloppement pr�f�rentiel des 
centres bourgs, b�n�ficiant des �quipements publics. En outre, le hameau d�Hucleu est soumis 
� un fort enjeu agricole du fait de la pr�sence de 4 exploitations agricoles en activit�,
soumises aux Installations Class�es pour la Protection de l�Environnement (ICPE). La 
question de � la pr�servation des espaces affect�s aux activit�s agricoles � est donc 
primordiale.
D�autre part, une ouverture � l�urbanisation du hameau g�n�rerait des d�placements
suppl�mentaires car aucun �quipement public n�est implant� dans le hameau.

� Prise en compte des contraintes du territoire : Hucleu est confront� � plusieurs 
contraintes qui ont �t� int�gr�es dans la r�flexion lors de l��laboration de la carte 
communale :

� Cavit�s souterraines : Hucleu est touch� par la probl�matique � cavit�s 
souterraines �. En effet, plusieurs marni�res et b�toires ont �t� 
identifi�es. Le bureau d��tudes SAFEGE, en charge de ce recensement, 
a �galement signal� la pr�sence de plusieurs parcelles napol�oniennes 
concern�es par ce risque. Il est rappel� que des p�rim�tres de protection 
de 60 m�tres sont appliqu�s autour des indices li�s � la pr�sence de 
marni�res ou des parcelles napol�oniennes et que ces p�rim�tres sont 
de 35 m�tres dans le cas d�indices karstiques (b�toires).

� Axes de ruissellements : d�apr�s les informations transmises par le 
syndicat de bassin versant, le hameau est travers� par un axe de 
ruissellement. Un secteur d�expansion de 25 m�tres a �t� pris en 
compte de part et d�autre de cet axe. Dans ce p�rim�tre aucune 
construction nouvelle ne sera autoris�e.

� Pr�sence de mares : plusieurs mares sont recens�es sur Hucleu. Or il est 
peu judicieux de construire sur une mare.

� Exploitations agricoles : cette th�matique a �t� �voqu�e pr�c�demment.
La pr�servation des structures agricoles (corps de ferme et parcelles 
attenantes) r�pond � des contraintes r�glementaires. De plus, �tant 
donn� que les 4 corps de ferme sont r�pertori�s en tant qu�ICPE des 
p�rim�tres de protection r�ciproques de 100 m�tres sont appliqu�s 
autour des b�timents d��levage et d�p�ts annexes.

� Absence ou insuffisance de r�seaux (eau et �lectricit�) : En effet, 
concernant l�eau potable, la canalisation qui relie le centre bourg au 
hameau est d�un diam�tre de 125. En revanche les canalisations qui 
desservent Hucleu ont des diam�tres inf�rieurs, parfois de 20/27, ne 
permettant alors pas l�accueil de nouvelles constructions. Certains 
secteurs en bout de r�seau ne sont d�ailleurs pas raccord�s directement
au r�seau d�eau potable communal. 
Dans certaines zones du hameau, le r�seau �lectrique se r�v�le 
insuffisant pour l�accueil de nouvelles constructions.

� D�fense incendie : actuellement la d�fense incendie du hameau est 
insuffisante. Il n�est donc pas souhaitable de permettre la r�alisation de 
nouvelles constructions.
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� S�curit� routi�re : une zone situ�e au croisement entre deux routes pose 
des probl�mes en terme de s�curit� routi�re, en raison d�un manque de 
visibilit�. Les �lus ont d�ailleurs expliqu� que la DDE a arrach� la haie 
en limite de parcelle afin de garantir la visibilit�. Une urbanisation de 
ce secteur risquerait d�aggraver la situation.

III.6 R�glement National d�Urbanisme 

Dans les communes non dot�es d�un document d�urbanisme (P.L.U.), l�instruction des 
demandes d�utilisation du sol (permis de construire, lotissements, etc.�) se fait sur la base du 
Code de l�Urbanisme, et plus particuli�rement selon les articles L.110 (principes g�n�raux 
applicables en mati�re d�urbanisme), L.111.1.2 (r�gles de constructibilit� limit�e) et R.111.1 � 
R.111.26 constituant le chapitre � r�gles g�n�rales d�urbanisme �, plus souvent appel� 
REGLEMENT NATIONAL D�URBANISME (R.N.U.).
Cependant, les modalit�s d�application de l�article L.111.1.2 peuvent �tre modul�es et 
assouplies, si le Conseil Municipal a conjointement avec le repr�sentant de l�Etat, pr�cis� les 
modalit�s d�application du R.N.U. L�accord entre le Conseil Municipal et l�Etat est consign� 
sous forme d�une CARTE COMMUNALE. Y sont not�s les choix effectu�s lors de la 
concertation entre les repr�sentants de la commune et ceux des services de l�Etat.

Corps de ferme en activit�

Probl�me de visibilit� / s�curit� routi�re

R�seau d�eau potable insuffisant pour l�accueil de nouvelles constructions

P�rim�tre de protection li� � la pr�sence de cavit� souterraine

P�rim�tre de protection li� � la pr�sence d�axe de ruissellement

Mare
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Chacun des diff�rents types de secteur que peut comprendre le zonage, correspond � des 
possibilit�s d�interdire les constructions et les installations pour divers motifs en appliquant 
certains articles du R.N.U.
Les constructions et installations susceptibles d��tre autoris�es sont soumises � des r�gles 
figurant dans d�autres articles du R.N.U. : acc�s, r�seaux (avec r�f�rence au r�glement 
sanitaire d�partemental), implantation, volume, insertion et aspect des constructions.
L�article R.111-21 du code de l�urbanisme permet de refuser un permis de construire : � le 

permis de construire peut �tre refus� ou n��tre accord� que sous r�serve de l�observation de 

prescriptions sp�ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l�aspect ext�rieur de b�timents ou ouvrages � �difier ou � modifier, sont de 

nature � porter atteinte au caract�re ou � l�int�r�t des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains, ainsi qu�� la conservation des perspectives monumentales �.

III.7 Moyens mis en �uvre pour l�am�nagement communal

Suite � la loi Solidarit� et Renouvellement Urbain de D�cembre 2000 et de la loi Urbanisme 
et Habitat du 2 Juillet 2003, la carte communale poss�de des outils permettant d�organiser le 
d�veloppement du territoire :

- la Participation � la voirie et aux r�seaux (PVR)
- le Droit de Pr�emption.

Ces outils r�glementaires peuvent aider BOSC EDELINE dans une ma�trise de son 
d�veloppement communal. 

a) la Participation � la voirie et aux r�seaux (PVR)

La PVR permet aux communes de percevoir des propri�taires de terrains nouvellement 
desservis par un am�nagement une contribution correspondant � tout ou partie du financement 
des travaux n�cessaires. 
Les travaux concern�s sont :

- la r�alisation ou l�am�nagement d�une voie. Ceci peut inclure l�acquisition des 
terrains, les travaux de voirie (chauss�e et trottoirs), l��clairage public, le
dispositif d��coulement des eaux pluviales et les �l�ments n�cessaires au 
passage, en souterrain, des r�seaux de communication (travaux de g�nie civil, 
gaines, fourreaux et chambre de tirage, � l�exclusion du co�t des c�bles),

- la r�alisation des r�seaux d�eau potable, d��lectricit� et d�assainissement (hors 
des secteurs d�assainissement individuel),

- les �tudes n�cessaires � ces travaux.
La PVR peut �tre utilis�e pour financer des r�seaux le long d�une voie existante sur laquelle 
aucun am�nagement n�est r�alis�.
Le conseil municipal pourra instaurer cette proc�dure apr�s approbation de la carte 
communale.

b) le Droit de Pr�emption.

Si la commune a besoin de r�aliser un projet d��quipement ou d�am�nagement, elle peut 
utiliser le droit de pr�emption pour acheter les terrains concern�s par ce projet. 
La commune de BOSC EDELINE pourra instaurer un droit de pr�emption sur sa commune, 
sur un terrain d�limit� avec un objectif affich�.
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4�me partie INCIDENCES DES ORIENTATIONS

IV.1 Incidences des orientations de la carte communale sur 

l�environnement et le cadre de vie / Mesures de pr�servation et de mise en 

valeur

La volont� de la commune de BOSC EDELINE est d�assurer le d�veloppement de la 
commune tout en pr�servant le cadre de vie et la qualit� de son environnement et de ses 
paysages naturels et urbains qui participent largement � son attractivit�. 
La carte communale traduit cette volont� � travers un d�veloppement urbain ma�tris� et 
mod�r� et la mise en �uvre de mesures pour prot�ger les espaces naturels.

IV.1.1 - Incidences sur le paysage et l�occupation du sol

Le d�veloppement futur de la commune a �t� r�fl�chi avec le souci d�une gestion �conome de 
l�espace : BOSC EDELINE est compos� d�un centre bourg et d�un hameau. Afin de lutter 
contre le mitage du territoire, les �lus ont choisi de r�aliser le d�veloppement communal dans 
un principe de densification du tissu urbain existant. Ainsi, seul le centre bourg a �t� inscrit en 
secteur SU. Le hameau d�Hucleu a �t� class� en secteur naturel. Ce choix permet de pr�server 
les grandes entit�s naturelles ainsi que la caract�ristique morphologique du territoire 
communal.

IV.1.2 - Incidences sur la gestion de l�eau

L��volution de l�urbanisation programm�e dans la carte communale prend en compte la 
probl�matique d�assainissement des eaux us�es. La commune de BOSC EDELINE ne 
poss�de pas de r�seau collectif. Le SPANC g�re l�assainissement individuel. Des minimums 
parcellaires d�environ 1000 � 1200 m� sont exig�s suivant les terrains, la nature du sol et le 
relief.
La probl�matique de l�eau potable a �galement �t� un facteur d�terminant dans l��laboration 
du p�rim�tre constructible. En effet, dans certains secteurs de la commune et notamment au 
niveau du hameau d�Hucleu, le r�seau d�eau potable est insuffisant voire m�me inexistant ne 
permettant donc pas l�accueil de nouvelles constructions. 
D�autre part, les axes de ruissellement ainsi que les zones � caract�re humide ont �t� identifi�s 
afin de ne pas favoriser de nouvelles constructions dans ces secteurs et ainsi limiter les risques 
d�inondation.

IV.1.3 - Impact de l�urbanisation des dents creuses

Plusieurs dents creuses ont �t� identifi�es dans le centre bourg. L�urbanisation de ces 
parcelles aura un faible impact sur l�environnement. En effet, l�implantation de nouvelles 
constructions dans les dents creuses s�inscrit dans un principe de densification des zones d�j� 
b�ties afin de lutter contre le ph�nom�ne de mitage du territoire communal, consommateur 
d�espace, impactant durablement le paysage et co�teux en r�seaux.
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IV.1.4 - Protection des zones agricoles

BOSC EDELINE est tr�s respectueuse de ses zones agricoles et souhaite les prot�ger. Ainsi 
une grande partie du territoire est couverte par ce zonage. Les secteurs SN correspondent aux 
terrains cultiv�s. Les corps de ferme en activit� ont �t� exclus du secteur constructible afin de 
p�renniser les activit�s agricoles. Les p�rim�tres de protection li�s � la pr�sence de b�timents 
d��levage ont �t� pris en compte lors de l��laboration du p�rim�tre constructible.

En dehors du secteur constructible et des secteurs d�extension, le reste du territoire est class� 
en secteur inconstructible SN.

Dans ce secteur naturel, les r�alisations suivantes sont autoris�es :
- l�adaptation, le changement de destination, la r�fection ou l�extension des 

constructions existantes,
- la r�alisation de constructions et installations n�cessaires � des �quipements 

collectifs, � l�exploitation agricole ou foresti�re et � la mise en valeur de 
ressources naturelles.

Exploitation relevant du RSD

Exploitation inscrite en ICPE

Polyculture
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IV.1.5 - Pr�servation et de mise en valeur des espaces naturels

Plusieurs �l�ments et actions sont � prendre en compte :

a. Les espaces bois�s ont �t� recens�s sur un plan (page 22) mais ne peuvent pas �tre 
prot�g�s au titre de l�article L.130.1 du code de l�urbanisme. Aussi cette d�marche 
permet d�informer et de sensibiliser les habitants au patrimoine v�g�tal communal 
existant. 

b. D�un point de vue local, les �lus pourront prot�ger leur patrimoine naturel en 
recensant les �l�ments significatifs de leur commune : alignements d�arbres, haies, �.  
Cette possible protection fait suite � la loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003 et � 
l�article R.421-23-i du code de l�urbanisme, compl�t� par un alin�a de la loi 
� Urbanisme et Habitat � du 2 Juillet 2003. 

Article 59 de la loi � Urbanisme et Habitat � : � Il en est de m�me, dans une commune non 

dot�e d�un plan local d�urbanisme, des travaux non soumis � un r�gime d�autorisation 

pr�alable et ayant pour effet de d�truire un �l�ment de paysage � prot�ger et � mettre en 

valeur, identifi� par une d�lib�ration du conseil municipal, prise apr�s enqu�te publique �.

Article R.421-23 i

(D�cret n� 83-1261 du 30 d�cembre 1983 Journal Officiel du 7 janvier 1984 en vigueur le 4 

avril 1984), (D�cret n� 2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2001) 

(D�cret n� 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 8, art. 9 Journal Officiel du 6 janvier 2007 en 

vigueur le 1er octobre 2007)

Doivent �tre pr�c�d�s d'une d�claration pr�alable les travaux, installations et am�nagements

suivants : (�) i) Les travaux autres que ceux ex�cut�s sur des constructions existantes ayant 

pour effet, dans une commune non couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de 

supprimer un �l�ment, qu'une d�lib�ration du conseil municipal, prise apr�s enqu�te 

publique, a identifi� comme pr�sentant un int�r�t patrimonial ou paysager (�).

Les �lus de BOSC EDELINE ont choisi de classer les �l�ments significatifs du paysage. Ainsi 
un dossier a �t� r�alis� (notice explicative et document graphique). Ce dossier de classement 
des �l�ments naturels a fait l�objet d�une enqu�te publique avant d��tre approuv� par le 
conseil municipal.

Ainsi, les haies, les alignements d�arbres, les mares, les autres �l�ments paysagers distinctifs 
de la commune pourront �tre prot�g�s dans ce document. 

a. Recommandations paysag�res : les haies devront �tre compos�es d�essences locales, 
une structure v�g�tale au pourtour des futures zones devra �tre r�alis�e afin de 
conserver la caract�ristique de la commune, mais �galement prot�ger les 
constructions. 

b. Lors des op�rations d�extension et de construction individuelle : les haies, devront �tre 
compos�es d�essences locales, une ceinture v�g�tale au pourtour des futures zones 
devra �tre r�alis�e afin de conserver la caract�ristique de la commune, mais �galement 
prot�ger les constructions des hameaux des vents du plateau.

c. Classement de la carte communale : dans la carte communale, en dehors du centre 
bourg, le reste du territoire a �t� class� en secteur inconstructible naturel afin de le 
prot�ger au maximum.
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IV.1.6 - La pr�servation de la faune et de la flore

Plusieurs mesures de protection sont en vigueur sur le territoire communal :
- une ZNIEFF de type II 1�re g�n�ration : LA CUESTA OUEST DU PAYS DE 

BRAY, LA FORET DE PIMONT, LA VALLEE DE LA BETHUNE 
SECTEUR AVAL,

- une ZNIEFF de type II 2�me g�n�ration : LES VALL�ES DU CREVON, DE 
L'H�RONCHELLES ET DE L'ANDELLE.

Les espaces concern�s par ces ZNIEFF ont �t� pris en compte lors de l��laboration du 
p�rim�tre constructible en collaboration avec la DIREN.

IV.1.7 - La prise en compte des risques naturels et technologiques

a)  Les risques naturels

� Cavit�s souterraines

Des cavit�s souterraines ont �t� recens�es sur BOSC EDELINE. Le bureau d��tudes 
� SAFEGE � a r�alis� un recensement de ces risques naturels en 2008. Le plan de localisation 
de ces indices est repris en annexe du rapport de pr�sentation. Un dossier complet et d�taill� 
est disponible en mairie.

La doctrine de l�Etat en mati�re de gestion de ce risque � cavit�s souterraines � est 
d�appliquer des p�rim�tres :

- de 60 m�tres pour les marni�res et indices ind�termin�s,
- de 35 m�tres pour les b�toires.

Ces indices sont aussi � appliquer autour des indices localis�s � la parcelle (parcelles 
napol�oniennes).

Les p�rim�tres de protection des risques naturels rendent inconstructibles le terrain. Toutefois, 
des sondages (�) concluant que le risque n�existe pas ou plus rendent constructible le terrain.

Les zones de risques d�tect�es sur la commune de BOSC EDELINE ont �t� reprises, en 
majorit�, en secteur inconstructible SN. Cependant certains indices de marni�res impactent, 
en partie, des parcelles inscrites en SU. Une �tude plus pouss�e et des sondages seront 
n�cessaires afin de lever le doute et de rendre ces parcelles constructibles. Un plan pr�cisant 
les p�rim�tres de protection est joint en annexe.

Les zones concern�es par les cavit�s souterraines voient leur constructibilit� limit�e. Ainsi, 
sont autoris�s :

� Les extensions mesur�es des constructions existantes pour l�am�lioration du confort 
des habitations, sous r�serve que ces travaux n�aient pas pour effet d�augmenter le 
nombre de logements ainsi que leurs annexes de faible emprise, jointives ou non,

� Les reconstructions apr�s sinistre sauf si ce sinistre est li� � un effondrement du sol,
� Les am�nagements ayant pour objet de v�rifier ou supprimer les risques, 
� Les voiries ou ouvrages techniques.
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Les inondations

La commune est concern�e par le risque d�inondations du fait de la pr�sence d�axes de 
ruissellement. Ces �l�ments ont �t� identifi�s gr�ce aux informations transmises par le
Syndicat de Bassin Versant de l�Andelle et du Crevon. Certains axes de ruissellement 
parcourent des zones urbanis�es, plus particuli�rement au niveau du hameau d�Hucleu. Afin 
de pr�venir tous risques d�inondations, ces espaces ont �t� exclus du p�rim�tre constructible. 
Les autres axes de ruissellement se situent dans le secteur naturel et agricole.
En accord avec le bassin versant, les secteurs d�expansion de 25 m�tres ont �t� d�finis de part 
et d�autre des axes de ruissellement.

La carte communale a ainsi class� en secteur inconstructible les espaces concern�s par un 
risque d�inondation au niveau du hameau d�Hucleu.

Les zones concern�es par les ruissellements voient leur constructibilit� limit�e. Ainsi, sont 
interdits :

- Toutes les constructions nouvelles en l�absence de donn�es compl�mentaires 
sur les zones d�expansion des ruissellements,

- Les remblais ou tout ouvrage susceptible de g�ner le libre �coulement des eaux 
sauf pour la r�alisation d�ouvrages hydrauliques visant � lutter contre les 
inondations,

- Le remblaiement des mares ou la suppression de tout obstacle naturel aux 
ruissellements (haies, talus, �),

- Les changements d�affectation ayant pour effet d�exposer davantage de 
personnes aux risques.

Par contre, sont autoris�es :
� Les extensions mesur�es et modifications des constructions existantes,
� Les reconstructions apr�s sinistre, � la condition que celui-ci ne rel�ve pas des 

inondations.
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b)  Les risques technologiques

Comme expliqu� page 42, il n�existe aucun risque technologique sur BOSC EDELINE. 
Aucune activit� nuisante n�est implant�e sur la commune. Toutefois, un site est recens� dans 
la base de donn�es BASIAS.
Aucune prescription particuli�re n�a �t� apport�e au zonage de la carte communale. Le site 
r�pertori� dans la base de donn�es BASIAS a �t� localis� sur le plan intitul� � Zonage et 
risques �, en annexe du rapport de pr�sentation.

IV.2 Incidences des orientations de la carte communale : compatibilit� 

avec les lois d�am�nagement et d�urbanisme

IV.2.1 Compatibilit� de la carte communale avec l�article L.121-1 du Code de 
l�Urbanisme

La carte communale devra �tre compatible avec les dispositions de l�article L. 121.1 du Code 
de l�Urbanisme :

� Les sch�mas de coh�rence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales d�terminent les conditions permettant d'assurer :

1. L'�quilibre entre le renouvellement urbain, un d�veloppement urbain ma�tris�, le 

d�veloppement de l'espace rural, d'une part, et la pr�servation des espaces affect�s 

aux activit�s agricoles et foresti�res et la protection des espaces naturels et des 

paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du d�veloppement durable ;

2. La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans 

l'habitat rural, en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en 

mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, notamment commerciales, d'activit�s 

sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que d'�quipements publics, en tenant 

compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de 

transport et de la gestion des eaux;

3. Une utilisation �conome et �quilibr�e des espaces naturels, urbains, p�riurbains et 

ruraux, la ma�trise des besoins de d�placement et de la circulation automobile, la 

pr�servation de la qualit� de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des �cosyst�mes, des 

espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la r�duction des 

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine b�ti, la pr�vention des risques naturels pr�visibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. �

Les dispositions des 1� � 3� sont applicables aux directives territoriales d'am�nagement vis�es 
� l'article L. 111-1-1.
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Les objectifs d�am�nagement de la commune visent � :
� Pr�server la qualit� de l�urbanisation de la commune et en favoriser l�attractivit� :

- maintien et d�veloppement des �quipements et des activit�s existants dans 
la commune,

- pr�servation de la qualit� architecturale d�ensemble de la commune et de 
certains de ses b�timents.

� R�pondre � la demande en logements tout en ma�trisant le d�veloppement communal :
- pr�vision de zones d�urbanisation future permettant � terme l�extension des 

zones d�habitation.
- localisation de ces zones en tenant compte des imp�ratifs tr�s importants 

dus � la pr�sence des routes d�partementales traversant le territoire 
communal.

- extension mod�r�e de la commune afin d�inciter � la r�habilitation des 
logements anciens et ainsi de pr�server le patrimoine b�ti existant.

� Permettre le maintien et la cr�ation d�activit�s �conomiques sources d�emploi :
- possibilit�s d�activit�s existantes ou nouvelles dans les zones d�habitation, 

si leur pr�sence est compatible avec le voisinage de ces habitations.

� Am�liorer et mettre en valeur le cadre de vie :
Dans le site b�ti: Incitation et r�glementation pour pr�server ou am�liorer :

- l�aspect ext�rieur et l�implantation des constructions,
- l�utilisation et l�aspect des espaces publics,
- l�extension ou l�implantation des �quipements publics,
- les cheminements pi�tonniers,
- les plantations, les jardins et espaces verts.

Dans le site naturel :

- protection des paysages de qualit� : espaces bois�s, points de vue, etc. ...

� Pr�server et maintenir les activit�s agricoles :
- possibilit� pour les exploitations de continuer et de d�velopper leurs 

activit�s,
- pr�servation des terres agricoles en interdisant les constructions non 

agricoles dans la zone prot�g�e pour l�agriculture.

� Prot�ger les principaux �l�ments v�g�taux dans la commune :
- prise en compte de leur int�r�t pour l��cologie, le paysage, la randonn�e ...

La commune de BOSC EDELINE se soucie ainsi de pr�server une certaine coh�rence dans 
l�am�nagement de sa commune. Le groupe de travail a respect� les objectifs de la commune 
tout en appliquant les lois d�am�nagement et d�urbanisme. Le projet r�pond ainsi aux 
dispositions de l�article L.121.1. 

La carte communale est donc compatible avec les dispositions de l�article L. 121.1 du 

Code de l�Urbanisme.
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IV.2.2 La Directive Territoriale d�Am�nagement (DTA)

La commune de BOSC EDELINE se situe dans le p�rim�tre de la DTA de l�Estuaire de la 
Seine. Les directives territoriales d�am�nagement ont �t� institu�es par la loi d�orientation 
pour l�am�nagement et le d�veloppement du territoire du 4 F�vrier 1995. Une DTA a pour 
objet d�exprimer sur des territoires � forts enjeux, les positions et priorit�s de l�Etat, dans le 
respect des comp�tences des collectivit�s territoriales. Elle est �labor�e � l�initiative et sous la 
responsabilit� de l�Etat.

La DTA doit pr�ciser les orientations fondamentales de l�Etat en mati�re d�am�nagement et 
d��quilibre entre les perspectives de d�veloppement, de protection et de mise en valeur des 
territoires ; la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands �quipements 
ainsi qu�en mati�re de pr�servation des espaces naturels, des sites et des paysages.

Le Conseil des Ministres du 23 F�vrier 1996 a retenu les sites de l�estuaire de la Seine, 
comme l�un des sites exp�rimentaux des DTA.
Le Pr�fet de R�gion de Haute Normandie a �t� d�sign� comme pr�fet coordinateur. L�aire 
d��laboration des DTA concerne deux r�gions et trois d�partements puisqu�elle se situe de 
FECAMP � BERNAY et de CAEN � ROUEN, en passant par LE HAVRE.

Les �tudes pr�alables ont �t� finalis�es fin 1988. Le mandat au Pr�fet de R�gion permettant 
l�engagement officiel de la proc�dure d��laboration de la DTA a �t� sign� le 24 Juin 1999.
Elle a �t� approuv�e par d�cret du 10 Juillet 2006 et parue dans le Journal Officiel le 12 Juillet 
2006.

Les enjeux principaux de la DTA de l�estuaire de la Seine sont :
- concr�tiser l�ouverture internationale de l�Estuaire et de la Vall�e de Seine,
- pr�server et valoriser les milieux naturels et ruraux, le littoral et les 

paysages,
- accompagner l�organisation d�un ensemble m�tropolitain CAEN, ROUEN, 

LE HAVRE.

Le territoire communal se situe dans le p�rim�tre de la Directive Territoriale 

d�Am�nagement de l�Estuaire de la Seine. Dans sa carte communale, BOSC EDELINE a 

veill� � d�finir un d�veloppement compatible et coh�rent avec les projets 

d�am�nagement pr�vus par la DTA. Les orientations des �lus s�orientent vers l�accueil 

de zones d�habitat, dans un principe de d�veloppement mod�r� � l��chelle du territoire 

de BOSC EDELINE et de protection des milieux naturels et ruraux.

IV.2.3 Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale (SCOT)

La commune de BOSC EDELINE se situe dans le p�rim�tre du SCOT du Pays entre Seine et 
Bray. Cr�� par la loi Solidarit� et Renouvellement Urbain (dite loi SRU), le Sch�ma de 
Coh�rence Territoriale (SCOT) est un outil de planification strat�gique � l�usage des 
collectivit�s permettant de garantir la coh�rence des diff�rentes politiques locales 
d�urbanisme, d�habitat et d�am�nagement. Il est d�fini � l�article 3 de la loi SRU et constitue 
le pilier des documents d'urbanisme pour les territoires.
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Ainsi, le SCOT pr�cise, � partir d�un diagnostic territorial et d�un projet de d�veloppement 
global, les objectifs principaux d�am�nagement de l�espace. Il permet de fixer les �quilibres 
en mati�re de d�veloppement, de localiser les espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger et 
enfin de d�finir les grands projets d��quipements, de service ou de transport. Le SCOT n�est 
pas un outil de planification fig� puisque la n�cessit� de sa r�vision sera examin�e tous les dix 
ans. Le projet pourra donc �voluer en fonction du contexte.

Le p�rim�tre du SCOT du Pays entre Sein et Bray a �t� publi� le 3 Novembre 2008. La 
d�lib�ration d�engagement a �t� prise le 10 D�cembre 2008 et fixe les objectifs principaux de 
ce document :

- Doter le territoire d�un outil de coordination et de mise en coh�rence des politiques 
d�urbanisme, d�habitat, de d�veloppement �conomique et de d�placement de 
l�ensemble des collectivit�s publiques du pays ; 
- Ma�triser l��talement urbain, la pression fonci�re et favoriser un d�veloppement 
�quilibr� du territoire respectueux de son identit� rurale et p�riurbaine ; 
- Conforter la coh�sion du territoire et construire un projet de territoire fond� sur les 
principes du d�veloppement durable. Les orientations du sch�ma auront pour finalit� 
de satisfaire les besoins �conomiques, tout en assurant la mixit� sociale, la qualit� de 
l�environnement et la pr�servation des ressources naturelles.

Le territoire communal se situe dans le p�rim�tre du SCOT du Pays entre Seine et Bray. 

Lors de l�enqu�te publique portant sur la carte communale, le diagnostic du SCOT est 

en cours de r�alisation. Dans sa carte communale, BOSC EDELINE a veill� � d�finir un 

d�veloppement mod�r� � l��chelle du territoire et � pr�server les milieux naturels et 

ruraux.

IV.2.4 La loi du 3 Janvier 1992 sur l�eau : �laboration de zonages d�assainissement, 
article L.2224-10 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales

La loi sur l�eau a pour objectif principal la pr�servation de la qualit� et des ressources en eau.

Son article 1er stipule :
� L�eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

d�veloppement de la ressource utilisable dans le respect des �quilibres naturels, sont 

d�int�r�t g�n�ral �, faisant ainsi appara�tre l�Etat comme charg� d�un droit de garde.

L�article 35.III, codifi� � l�article L.2224-10 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales fait 
obligation aux communes ou � leurs �tablissements publics de coop�ration de d�limiter, apr�s 
enqu�te publique :

1 - Les zones d�assainissement collectif o� elles sont tenues d�assurer la collecte des eaux 
us�es domestiques et le stockage, l��puration et le rejet ou la r�utilisation de l�ensemble des 
eaux collect�es.
2 - Les zones relevant de l�assainissement non collectif o� elles sont seulement tenues, afin de 
prot�ger la salubrit� publique, d�assurer le contr�le des dispositifs d�assainissement et, si elles 
le d�cident leur entretien.
3 - Les zones o� des mesures doivent �tre prises pour limiter l�imperm�abilisation des sols et 
pour assurer la ma�trise du d�bit et de l��coulement des eaux pluviales et de ruissellement.



COMMUNE DE BOSC EDELINE
Elaboration de la Carte Communale - Approbation du 25 Ao�t 2010 

Espa�URBA 72

4 - Les zones o� il est n�cessaire de pr�voir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage �ventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu�elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement � l�efficacit� des dispositifs d�assainissement.

� L�assainissement est individuel sur l�ensemble du territoire communal.

� Un sch�ma d�assainissement est en projet en collaboration avec le SAEPA de 

SIGY EN BRAY. 

� Le zonage de la carte communale a �t� r�alis� en respect de la probl�matique de 

l�assainissement individuel.

� Le SPANC pr�conise des minimums parcellaires d�environ 1000 � 1200 m�

suivant la configuration des parcelles et la nature des terrains. Des �tudes 

p�dologiques r�alis�es pour chaque permis de construire d�pos� permettront de 

respecter le site et de pr�voir la fili�re d�assainissement ad�quate au terrain et 

projet.

IV.2.5 Le SDAGE du Bassin Seine Normandie

La commune de BOSC EDELINE se situe dans le p�rim�tre du Sch�ma Directeur 
d�Am�nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine Normandie. En effet, le 
SDAGE, approuv� le 20 Septembre 1996, concourt � l�am�nagement du territoire et du 
d�veloppement durable du bassin Seine Normandie par la mise en �uvre d�une gestion 
globale et �quilibr�e de l�eau et des milieux aquatiques. 

La carte communale de BOSC EDELINE a int�gr� les orientations du SDAGE.

IV.2.6 Les installations agricoles et le d�veloppement urbain : article L.111.3 du code 
rural

La loi d�orientation agricole n�99-754 du 9 Juillet 1999 pr�cise dans son article 104 (codifi� 
L.111-1 et L.111-2 au code rural) que l�am�nagement et le d�veloppement � durable � de 
l�espace rural constituent une priorit� essentielle de l�am�nagement du territoire et que la mise 
en valeur et la protection de l�espace agricole et forestier prennent en compte ses fonctions 
�conomiques, environnementales et sociale.
L�article 105 de la loi (codifi� L.111-3 au code rural) introduit la r�ciprocit� des distances 
d��loignement � respecter entre b�timents agricoles et habitations et immeubles 
habituellement occup�s par des tiers. 

Ces distances d��loignement peuvent �tre fix�es par le r�glement sanitaire d�partemental, la 
l�gislation sur les installations class�es, le plan local d�urbanisme ou en application de 
l�article L.421-8 du code de l�urbanisme en dehors des plans locaux d�urbanisme.
La loi Solidarit� et Renouvellement Urbain du 13 D�cembre 2000 a apport� deux 
assouplissements � cette r�gle. Le respect des distances d��loignement peut ainsi ne pas �tre 
appliqu� aux extensions de constructions existantes et enfin une distance inf�rieure peut �tre 
autoris�e, par d�rogation, apr�s avis de la chambre d�agriculture, pour tenir compte de 
sp�cificit�s locales, notamment dans les zones urbaines d�limit�es par les documents 
d�urbanisme et dans les parties actuellement urbanis�es.
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Les exploitations agricoles sont r�parties dans le centre bourg et au niveau du hameau 

d�Hucleu.

Le plan localisant les exploitations agricoles est joint en partie I. Dans le cadre de 

l��laboration de la carte communale une enqu�te agricole a �t� r�alis�e par la DRDAF 

afin de localiser les corps de ferme, les b�timents d��levage...

Ainsi dans le zonage, les corps de ferme ont �t� inscrits en secteur naturel pour les 

exploitations situ�es en zone construite. Ce classement permet de p�renniser les 

structures agricoles. Pour les terres cultiv�es, p�tures et le corps de ferme excentr� des 

zones urbanis�es, tout a �t� class� en zone inconstructible afin de respecter l�outil 

�conomique et p�renniser les activit�s.

IV.2.7 Les conditions d�am�nagement des abords des principaux axes routiers : article 
L.111-1-4 du code de l�urbanisme

La l�gislation relative � la protection de l�environnement a �t� renforc�e notamment par la loi 
BARNIER du 2 F�vrier 1995. Un des objectifs de cette loi est d��viter les d�sordres urbains 
constat�s aujourd�hui le long des voies routi�res et autorouti�res, d��viter l�implantation
lin�aire d�activit�s ou de services le long de ces voies, en m�connaissance des pr�occupations 
d�urbanisme, architecturales et paysag�res.

La loi n�2005-157 du 23 F�vrier 2005 relative au d�veloppement des territoires ruraux a ainsi 
modifi� l�article L.111-1-4 du code de l�urbanisme r�dig� comme suit :

� En dehors des espaces urbanis�s des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent m�tres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 

express et des d�viations au sens du code de la voirie routi�re et de soixante-quinze m�tres de 

part et d'autre de l'axe des autres routes class�es � grande circulation.

Cette interdiction ne s'applique pas :

- aux constructions ou installations li�es ou n�cessaires aux infrastructures 

routi�res ;

- aux services publics exigeant la proximit� imm�diate des infrastructures routi�res ;

- aux b�timents d'exploitation agricole ;

- aux r�seaux d'int�r�t public.

Elle ne s'applique pas non plus � l'adaptation, au changement de destination, � la r�fection 

ou � l'extension de constructions existantes.

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des r�gles 

d'implantation diff�rentes de celles pr�vues par le pr�sent article lorsqu'il comporte une �tude 

justifiant, en fonction des sp�cificit�s locales, que ces r�gles sont compatibles avec la prise en 

compte des nuisances, de la s�curit�, de la qualit� architecturale, ainsi que de la qualit� de 

l'urbanisme et des paysages.

Dans les communes dot�es d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec l'accord 

du pr�fet et apr�s avis de la commission d�partementale des sites, fixer des r�gles 

d'implantation diff�rentes de celles pr�vues par le pr�sent article au vu d'une �tude justifiant, 

en fonction des sp�cificit�s locales, que ces r�gles sont compatibles avec la prise en compte 
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des nuisances, de la s�curit�, de la qualit� architecturale, ainsi que de la qualit� de 

l'urbanisme et des paysages.

Il peut �tre d�rog� aux dispositions du pr�sent article, avec l'accord du pr�fet, lorsque les 

contraintes g�ographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions 

au-del� de la marge de recul pr�vue au premier alin�a, d�s lors que l'int�r�t que repr�sente 

pour la commune l'installation ou la construction projet�e motive la d�rogation. �

Sur la commune de BOSC EDELINE, aucune voie n�est class�e � grande circulation. La 

commune n�est donc pas concern�e par cet article.

IV.2.8 La loi n� 96.1236 du 30 D�cembre 1996 sur l�air et l�utilisation rationnelle de 
l��nergie.

Cette loi, dont le principe est qu�il est reconnu � chacun le droit de respirer un air qui ne nuise 
pas � sa sant�, vise l��laboration :

- de plans r�gionaux pour la qualit� de l�air,
- de plans de protection de l�atmosph�re dans les agglom�rations de plus de 

250 000 habitants,
- de plans de d�placements urbains, compatibles avec les sch�mas directeurs 

et les sch�mas de secteurs d�finis par le code de l�urbanisme, les 
orientations de ces plans visant � diminuer le trafic automobile et 
privil�giant les v�hicules peu polluants ainsi que l�utilisation du 
covoiturage.

La commune n�est pas concern�e par cette loi (185 habitants en 1999), de plus aucune voie 
importante ne sera cr��e durant la dur�e de vie de la carte communale. Cependant gr�ce � la 
loi Solidarit� Renouvellement Urbain, les communes doivent g�rer les d�placements de 
mani�re rationnelle. 

La carte communale de BOSC EDELINE a organis� son territoire de mani�re � ce qu�il 

y ait un minimum de d�placement. En effet, toutes les zones de d�veloppement sont 

regroup�es autour du centre bourg ou du hameau d�Hucleu limitant de ce fait les 

trajets. Les d�placements sont toutefois obligatoires pour les habitants : ils rejoignent les 

bassins de vie et d�emplois voisins.

IV.2.9 La loi n�92.646 du 13 Juillet 1992 relative � l'�limination des d�chets ainsi 
qu'aux installations class�es pour la protection de l'environnement

Cette loi a notamment modifi� la loi n�75.663 du 15 juillet 1975 relative � l'�limination des 
d�chets et � la r�cup�ration des mat�riaux et la loi n�76.663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations class�es pour la protection de l'environnement.
Elle s'articule en cinq volets relatifs aux d�chets, aux installations class�es, aux stockages 
souterrains de d�chets, aux dispositions financi�res et p�nales. 
Ses objectifs sont :

- de pr�venir ou de r�duire la production et la nocivit� des d�chets,
- d'organiser le transport des d�chets et le limiter en distance et volume,
- de valoriser les d�chets par r�emploi, recyclage ou toute autre action,
- de n'accepter en d�charge, � compter du 1er juillet 2002 que des d�chets 

ultimes.
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Il n�existe aucune d�charge sauvage sur le territoire communal. C�est la Communaut� 

de Communes du Moulin d�Ecales qui g�re le ramassage des ordures m�nag�res. Il 

s�effectue 1 fois la semaine.

IV.2.10 La loi n� 93.3 du 4 Janvier 1993 relative aux carri�res.

Cette loi modifie la loi n� 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations class�es pour la 
protection de l�environnement et dispose, dans son article 16-3 qu�un sch�ma d�partemental 
des carri�res, doit �tre �labor� et mis en �uvre dans chaque d�partement. Le sch�ma 
d�partemental des carri�res n�est pas opposable aux documents d�urbanisme.

Aucune carri�re n�existe sur la commune de BOSC EDELINE.

IV.2.11 La loi n� 90.449 du 31 Mai 1990, dite loi Besson visant � la mise en �uvre du 
droit au logement.

L�objectif de cette loi est r�sum� en son article 1er :
� Toute personne ou famille �prouvant des difficult�s particuli�res, en raison notamment de 

l�inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d�existence a droit � une aide de la 

collectivit� pour acc�der � un logement d�cent et ind�pendant ou s�y maintenir. �

Pour parvenir � cet objectif, la loi s�articule en trois volets relatifs :
- aux plans d�partementaux d�action pour le logement des personnes 

d�favoris�es,
- aux dispositions permettant d�accro�tre l�offre de logement en faveur des 

personnes d�favoris�es,
- aux conditions d�attribution des aides personnelles au logement.

Cette loi a �galement introduit des dispositions sp�cifiques pour l�accueil des gens du voyage, 
les communes de plus de 5 000 habitants devant r�server ces terrains sp�cialement am�nag�s 
� cet effet.

BOSC EDELINE ne conna�t pas de probl�mes majeurs concernant le droit au logement 

sur son territoire communal. On y retrouve principalement du logement individuel. 

Des logements locatifs ont �t� construits � proximit� de la salle des f�tes. La 

r�habilitation est �galement constat�e sur BOSC EDELINE pour les constructions les 

plus anciennes. De plus, la commune n�est pas concern�e par les dispositions d�accueil 

des gens du voyage (306 habitants recensement 2004) et n�est pas tenue de cr�er des 

emplacements destin�s � les accueillir. 

IV.2.12 La loi n�92.1444 du 31 D�cembre 1992 relative � la lutte contre le bruit

Les dispositions de cette loi ont pour objet dans les domaines o� il n'y est pas pourvu, de 
pr�venir, supprimer ou limiter l'�mission ou la propagation des bruits ou vibrations pouvant 
pr�senter des dangers, causer un trouble excessif, nuire � la sant� ou porter atteinte � 
l'environnement. Cette loi se compose de cinq titres relatifs � la pr�vention des nuisances 
sonores, aux infrastructures de transports, urbanisme et construction, � la protection des 
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riverains des grandes infrastructures, aux contr�les et � la surveillance, aux mesures 
judiciaires et administratives. La loi pr�voit de nombreuses dispositions pour pr�venir ou 
limiter le bruit notamment pour les activit�s bruyantes, le trafic d'h�licopt�res, les 
infrastructures de transports terrestres et les transports a�riens. 

Au niveau spatial, des conditions d'�loignement des activit�s bruyantes peuvent �tre impos�es 
par rapport aux habitations existantes. En outre, la loi impose le classement des infrastructures 
de transports terrestres en fonction de leurs caract�ristiques sonores et de trafic. La 
construction de b�timents dans les secteurs affect�s par le bruit doit tenir compte des 
prescriptions techniques de nature � r�duire les nuisances sonores. 

En attendant, l�arr�t� interminist�riel du 6 Octobre 1978, modifi� en 1983 reste applicable et 
pr�voit que les nouveaux b�timents � usage d'habitation doivent �tre soumis � des 
prescriptions d'isolation acoustique.

IV.3 Incidences des orientations de la carte communale : Superficie des 

diff�rentes zones 

En 2007, l�INSEE estimait la population communale � 308 habitants. Depuis de nombreuses 
ann�es, BOSC EDELINE conna�t un accroissement de sa population. 

A travers la r�alisation de sa carte communale, BOSC EDELINE souhaite dynamiser sa 
population, p�renniser son �cole et r�pondre aux demandes d�installation dans la commune, 
dans le respect du site. 
Les objectifs de la commune en terme de population totale se chiffrent au maximum � 400
habitants en l�an 2020.

La commune souhaite en effet, en priorit�, d�gager des zones d�habitat, pour accueillir de 
nouveaux habitants, et satisfaire la demande en terrains sur la commune.

Comme ce qui a �t� expliqu� pr�c�demment, seules les dents creuses ont �t� ouvertes � 
l�urbanisation : dans le respect du site et en r�ponse aux contraintes relev�es.

Ainsi, le potentiel constructible de BOSC EDELINE correspondant aux zones ouvertes � 
l�urbanisation repr�sente environ 3,90 hectares.

La carte communale a ainsi permis de faire ressortir un certain nombre de dents creuses et de 
zones d�extension repr�sentant une surface d�environ 3,93 ha. Il est � noter que ces espaces, 
identifi�s sur des plans ci-apr�s, s�inscrivent dans un principe de confortement et de 
densification de l�enveloppe b�tie des p�les construits. 

En raison de la morphologie des parcelles, des contraintes li�es au relief et � l�assainissement 
individuel, de la prise en compte de l�aspect paysag� et de la gestion des eaux pluviales, cette 

Surface urbanis�e

totale

Dents creuses 

23 ha 40 a 00 ca 3 ha 93 a 00 ca
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surface totale de 3,93 hectares ouverte � l�urbanisation permet de d�couper au total 22
parcelles constructibles, soit environ 60 habitants suppl�mentaires � l�horizon 2020.

Cette surface permettrait d�accueillir environ 2 habitations nouvelles par an, rythme 
respectueux des permis de construire relev�s � BOSC EDELINE ces 10 derni�res ann�es.

Ces chiffres correspondent aux objectifs d�accueil de population de BOSC EDELINE : les 
parcelles ouvertes � l�urbanisation r�pondant � une logique de territoire : densification du 
centre bourg en tenant compte des diff�rentes contraintes qui s�appliquent au territoire 
communal. De plus, 3 parcelles ouvertes � l�urbanisation font l�objet d�un certificat 
d�urbanisme positif. Ces parcelles ont �t� comptabilis�es dans les surfaces ouvertes � 
l�urbanisation mais elles correspondent plut�t � une mise � jour de la r�alit� du territoire. 
Enfin, il faut ajouter que certaines parcelles sont impact�es par des p�rim�tres de protection 
li�s � la pr�sence de cavit�s souterraines. Elles ne seront donc urbanisables qu�apr�s la 
r�alisation d��tudes compl�mentaires et de travaux de comblement de ces cavit�s. 
Il est important de rappeler que ces calculs restent tr�s math�matiques et th�oriques.

En effet, une prospective est toujours difficile � �tablir en terme d�ouverture � l�urbanisation. 
Les chiffres annonc�s doivent �tre pond�r�s en raison de diff�rents facteurs : 

- des terrains class�s en constructible mais pour lesquels les propri�taires ne souhaitent 
pas vendre, aucune garantie que l�urbanisation se r�alisera,

- certaines parcelles ouvertes � l�urbanisation ne pourront �tre constructibles du fait de la 
pr�sence risque de cavit�s souterraines : la r�alisation des am�nagements envisag�s ne 
pourra �tre autoris�e que lorsque le risque sera lev�. Cet �l�ment d�pend du propri�taire.

- la taille des parcelles d�pend de la volont� du vendeur mais aussi de l�acqu�reur : de 
nombreux acqu�reurs, notamment en zone rurale, souhaitent poss�der des parcelles 
d�une surface sup�rieure � 1 000 m� voire m�me 1 200 m�, ce qui diminuerait les 
surfaces accueillant de nouvelles constructions et donc le nombre de logements sur 10 
ans.

- La municipalit� souhaite accueillir � la fois des constructions dans des op�rations 
d�am�nagement mais �galement laisser libre l�initiative individuelle en offrant d�autres 
parcelles hors lotissement.

La moyenne des lots de 1 000 m� pour le centre bourg et de 1 200 m� pour certaines zones 
poss�dant un sol hydromorphe dans le centre, (prise en r�f�rence pour le calcul � l�ouverture 
de l�urbanisation) correspond � plusieurs �l�ments : la prise en compte de l�assainissement, 
une demande des particuliers et une volont� communale de ne pas d�t�riorer son paysage et 
son cadre de vie � travers une densification trop importante.

Le projet de carte communale de BOSC EDELINE s�oriente aussi vers une consolidation de 
ses �quipements publics, dans le prolongement des services existants. La pr�sence des 
�quipements publics et structures communale et intercommunale permettra un accueil de cette 
nouvelle population. Les �quipements publics, de loisirs, les bassins d�emploi et de vie, 
commerciaux et intercommunaux sont localis�s sur les communes voisines, facilement 
accessibles gr�ce au r�seau viaire. BOSC EDELINE accueille, quant � elle, les constructions 
d�habitation ainsi que quelques activit�s artisanales et plusieurs �quipements publics.
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PLAN DES ZONES POUVANT ETRE URBANISEES

LE CENTRE BOURG

Dent creuse

Autorisations d�urbanisme positives

Parcelle impact�e par une cavit� souterraine

Parcelle communale

Les surfaces ouvertes � l�urbanisation permettront 
d�accueillir des constructions individuelles et des 
op�rations d�ensemble sur des surfaces plus 
importantes ax�es vers la densification.
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CONCLUSION

BOSC EDELINE avait besoin d��laborer une carte communale pour prendre en compte 
l��volution du contexte socio-�conomique et des infrastructures de son environnement. 

La volont� de BOSC EDELINE �tait en priorit� de pr�server une coh�rence dans 
l�am�nagement du village et de se donner la possibilit� d�attirer de nouveaux habitants.

L�attention port�e au cadre de vie et � l�environnement a �t� poursuivie et renforc�e � travers 
la pr�servation des espaces naturels et b�tis.

La carte communale le rappelle par ses recommandations et prescriptions. Le parti 
d�am�nagement doit t�moigner de la recherche au sens large et � la pr�servation de la qualit� 
des sites et paysages. 

La carte communale veut affirmer que les deux objectifs, cr�ation de zones d�habitat, 
artisanales et protection du site, ne sont pas incompatibles.

Ainsi les dispositions de la carte communale de BOSC EDELINE sont compatibles avec la loi 
d�am�nagement et d�urbanisme et les prescriptions prises pour leur application en vertu des 
articles L. 111-1-1 et L. 121-1 du Code de l�Urbanisme. Elles respectent �galement les 
servitudes d�utilit� publique.
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ANNEXE

� Liste des v�g�taux d�essences locales
� Fiche d�taill�e du site BASIAS
� Arr�t� type 253 concernant les d�p�ts de liquides inflammables (Source DRIRE)
� Plan de recensement des cavit�s souterraines
� P�rim�tre constructible et contraintes
� Plan du r�seau d�eau potable
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